
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 1854 
DIMANCHE 3 DÉCEMBRE 18,54 

GAZETTE 
tZZEZSL, JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

pABIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Un an, 72 fr. 

gix mois, 36 fr. | Trois mois, 18 fr, 

ÉTRANGER : 

Le port en sus , pour les pays sans 
échange postal. 

RUE II A R IJ A Y - D B - PA LJjfl S / if> 

au coin du quai del'HogSgei ! 

à Paris. y 

Sommaire. 

CE
 CIVILE. — Cour impériale de Paris (l re chambre): 

Théâtre du Vaudeville; obligations des anciens direc-

teurs envers les artistes; MM. Ballard et Hippolyte 

Worms. — Contrainte par corps prononcée par arrêté 

u
u conseil de préfecture; exécution; référé; compétence. 

__CoiW impériale de Paris (3' ch.) : Femme commuue; 

éprises; prélèvement par privilège. — Tribunal civil 

de là Seine (5e ch.) : Le prix d'un portrait; M. Gerorae 

et
 |§i'« Durand, 

i STICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 

Bulletin : Peine de mort; rejet. — Àhus de confiance; 

serviieur à gages; complexité. — Tribunal d'appel; 

rapporteur; délibération. — Cout d'assises de PÀtn : 

Tentative d'empoisonnement. 

CONFÉRENCE DE L 'OllDBË DES AVOCATS. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 décembre. 

THÉÂTRE DU VAU%EVILLE. — OBLIGATIONS DES AN'CIENS DI-

RECTEURS ENVERS LES ARTISTES. — MM. BALLARD ET HIP-

POLYTE WORMS. 

l'engagement de l'acteur pour toute la durée du bail de la 
mile de spectacle où s'exploite le privilège est obligatoire 
pour le directeur qui a ainsi traité, en promettant de faire 
agréer l'acteur par ses successeurs. 

La faillite du successeur entraînant le retrait du privilège, 
et par là même la résiliation de la convention, donne lieu 
en même temps, à la charge de l'ancien directeur, au paie-
ment du dédit stipulé. 

MM. Ballard et Hippolyte Worms sont attachés depuis 

vingt-trois ans au théâtre du Vaudeville ; dans cet inter-

valle, vingt-deux directeurs se sont succédé à ce théâtre, 

qui a compté six faillites. En 1840, l'incendie delà salle 

delà rue de Chartres fut pour ces acteurs la cause de la 

perte de la pension à laquelle ils auraient eu droit après 

de longs services. En 1843, M. Ancelot, devenu direc-

teur, traita avec eux; il ne fut pas plus heureux que ses 

prédécesseurs dans cetie direction, où il eut pour succes-

seurs tour à tour Mil. Cogniard, Lockroy, Lefebvre, etc. 

■ Des procès trop nombreux furent intentés faute d'exé-

culion des traités des artistes ; MM. Ballard et Worms 

eurent à ce sujet le sort commun, mais avec des fortunes 

diverses ; la 1" chambre de la Cour, contrairement à la 

3', rejeta la demande qu'avait formée M. Worms contre 

M. Pillé et contre les autres anciens directeurs. Nous 

avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux du 26 

janvier 1850, l'arrêt qui se fondait sur ce que, le privilège 

ayant péri, les engagements des acteurs avaient suivi le 

même sort. 

, Avertis par celte jurisprudence, MM. Ballard et Worms, 

en traitant, le 1" octobre 1852, avec MM. de Cardaillac 

et Hoffmann, ont stipulé que leur engagement aurait toute 

la durée du bail de neuf ans fait, en 1851, au sieur Le-

court, prédécesseur de MM. Bouffé, Cardaillac et Hoff-

mann, lesquels s'obligeaient à faire accepter ces artistes 

par leurs successeurs ; il était ajouté qu'en cas d'inexé-

cution des clauses de l'acte, ou en cas de résiliation par 

le fait de l'une des parties, il serait dû des dommages-in-

térêts qui ne pouvaient être moindres, à l'égard de M. 

Ballard, de 15.000 fr., et à l'égard de M. Worms, de 

20,000 fr. 

Un an plus tard, le 1" octobre 1S53, MM. Cardaillac et 

Hoffmann (M. Bouffé étant alors décédé) transmettaient 

leur privilège à M. Thibaudeau ; MM. Ballard et Worms 

ont continué leur service sous celte nouvelle direction et 

reçu leurs appointements en conséquence; mais ils ont 

signifié à MM. Cardaillac et Hoffmann qu'ils entendaient 

ne pas innover par là aux droits qui leur appartenaient 
contre ces derniers. 

M. Thibaudeau est tombé en faillite; le retrait du pri-
vilège en était la suite. Cependant, pendant un intervalle 

quinze jours, M. Aubé, faisant acte de protection en 

torité, doit être considérée comme un cas 
non prévu dans l'intention des parties, e 

do l'orée majeure 
doit avoir pour 

conséquenee la résiliation des conventions, il est constant que 
ce privilège n'a été retiré par l'autorité qu'en raison du fait 
personnel de Thibaudeau, et que cette circonstance suffit pour 
écarter la force majeure invoquée, et ne saurait décharger les 
défendeurs de leur responsabilité, à raison des faits de leur 
cessionnaire ; 

« Attendu que de qui précède il résulte que Cardaillac et 
Hoffmann doivent être tenus d'exécuter les traités; 

« Attendu que Ballard est créancier de la somme de 1,600 
francs pour appointements échus pendant les mois de mai, 
juin, juillet et août 1854 ; qu'il y a lieu de prononcer con-
damnation pour cette somme, et, en cas d'inexécution, de ré-
silier les conventions et d'accorder aux demandeurs le dédit 
stipulé; 

« Condamne Cardaillac et Hoffmann solidairement par 
toutes les voies de droit et même par corps, conformément 
aux lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à pavera 
Ballard la somme de 1,600 fr. pour appointements échus avec 
les intérêts suivant la loi; sinon et faute de ce faire dans le 
délai de quinzaine de ce jour, déclare dès à présent résiliées 
les conventions du 1 er octobre 1852; 

« Condamne solidairement les défendeurs par toutes les 
voies de droit et même par corps, conformément aux lois pré-
citées, à payer à Ballard la somme de 15,000 fr. à titre de dé ■ 
Uilj ' 

« Condamne dans tous les cas les défendeurs aux dépens. » 

Appel par MM. Cardaillac et Hoffmann. 

M" Bethmont, leur avocat, expose, avant tout, que ses 

clients n'ont pas, comme on l'a supposé, touché de M. 

Thibaudeau une somme de 200,000 fr., et qu'il est vrai 

seulement que moitié de cette somme a élé employée au 

paiement des artistes et des fournisseurs. 

Quant au débat en lui-même, l'avocat a fait remarquer 

que la demande des acteurs à fin d'exécution de leurs 

traités ue pouvait être adressée aux anciens directeurs qui 

n'étaient plus là pour employer ces acteurs, et qui avaient 

rempli toutes leurs obligations en faisant agréer ces der-

niers par le directeur Thibaudeau. 

M" Bethmont a invoqué l'autorité des principes résul-

tant de l'arrêt du 25 janvier 1850. 

M 0 Mathieu, avocat des acteurs, a dit que, précisément 

pour ne pas se trouver sous l'application de ces principes, 

Worms et Ballard avaient traité, non pour la durée du 

privilège , mais pour la durée du bail , qui subsistait 

encore. 
L'avocat a soutenu, au surplus, les jugements attaqués, 

et s'est plaint que les services de ses clients fussent mal 

appréciés parles directeurs qui avaient profité des succès 

des Filles de Marbre et de la Dame aux Camélias, pièces 

qui n'ont été admises au théâtre du Vaudeville que par les 

soins de Worms (Hippolyte). 

« La Cour, 
« Considérant que les appelants se sont rendus garants de 

l'exécution du traité fait avec Ballard pendant un temps déter-
miné, et que si cette exécution n'a pas eu lieu, c'est par le 
fait des successeurs dont les appelants répondent envers Bal-
lard ; i 

« Adoptant, au surplus, sur le caractère de la convention, 
les motifs des premiers juges ; 

« Mais attendu qua Thibaudeau, cessionnaire des appe-
lants, est tombé en faillite le 24 juin 1854; que la consé-
quence légale de cet événement a été le retrait du privilège ; 
qu'à dater de ce moment dès lors la convention a été virtuel-
lement résiliée, l'accomplissement respectif des obligations 
contractées par les deux parties élant devenu impossible; 

Qu'il suit de là que le droit de Ballard se borne à récla-
mer ses appointements jusqu'au 24 juin 1854, s'il en est en-
core dû, et le montant du dédit stipulé dans l'acte du l*r octo-
bre 1852 ; 

Infirme, en ce que les appelants ont été condamnés à 
payer à Ballard les appointements des mois de juillet et août 
1854 ; émendant, quant à ce, déclare Ballard non-recevable en 
celte partie de ses conclusions ; au principal, condamne Car-
daillac et Hoffmann à payer les appointements jusqu'au 24 
juin 1854, s'il en-est dû; déclare résilié le traité du 1" octo-
bre 1852; condamne, en conséquence, Cardaillac et Hoffmann 
à payer, à titre de dédit, à Ballard, la somme de 15,000 fr., 
lesdites condamnations exécutoires par toutes voies de droit et 
même par corps, etc. » 

Semblable arrêt a élé rendu à l'égard de M. Hippolyte 

Worms, sauf le chiffre du dédit porté à 20,000 fr. 

créancier à fournir caution. 

Il cite, à l 'appui de cette dernière proposition, l'opinion 

de M. Chauveau, et deux arrêts de Cours impériales, Hen-

nés 6 avril 1853, et Pau 24 juillet 1823. 

M* Senard, avoca! du créancier, soutient qu'à aucun ti-

tre le juge de référé ne pouvait connaître de l'exécution 

d'un arrêté contre lequel n'était admissible que le recours 

au conseil de préfecture d'abord, puis du Conseil d'Etat. 

Les mêmes conclusions ont été développées par M. de 

la Baume, premier avocat-général. 

« La Coar, 
« Considérant que la décision en vertu de laquelle la con-

trainte par corps est exercée est l'œuvre d'un juge com-
pétent \r 

« Que cette décision, dont les dispositions no peuvent être 
discutées devant la Cour, est exécutoire par provision, no-
nobstant apposition ou appel et sans caution; 

« Que, s'il est exprimé, dans, l'article 2068 du Code Napo-
léon, que Pappel ne suspend p<is la contrainte par corps pro-
noncée par un jugement provisoirement exécutoire en don-
nant caution, cette disposition ne peut être entendue en ce 
sens que, dans le cas môme où la partie qui a gagné son pro-
cès est dispensée de fournir caution, l'exercice de son droit 
serait cependant subordonné à l'accomplissement de cette for-
malité; 

Que l'unique objet de l'article 2068 est d'àùlorîstif le 
créancier, quand il veut devancer l'époque où le jugement 
aura la force-de chose jugée, à exercer son droit, mais en 
garantissant par avance le dommage que pourrait souffrir le 
débiteur d'une exécution dont la cause disparaîtrait ultérieu-
rement; 

« Que lorsque le juge a, dans la limite de son pouvoir, re-
connu l'inutilité d'un cautionnement préalable, sa décision ne 
peut être modifiée; 

« Confirme. » 

COUR IMPERIALE 1)1» PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 22, 29 novembre et 2 décembre. 

FEMME COMMUNE.  REPRISES. 

PRIVILEGE. 

PRÉLÈVEMENT PAR 

être colloquée qu'après les créanciers de la communauté, et 
seulement sur la somme qui pourra nster après leur paie-

ment intégral ; 
« Par ces motifs, 
« Dit que la veuve Bellot jeune ne sera colloquée qu'après 

les créanciers de la communauté et seulement sur la somme 
qui pourra rester libre après qu'ils auront été désintéressés 
intégralement; que la veuve Bellot mère sera comprise pour 
a somme de 90 fr. 40 c. dans les frais privilégiés de bénéfice 

d'inventaire; maintient à son égard sa collocation, article 1", 
du marc le franc, mais jusqu'à concurrence seulement de 
1,075 fr.; maintient la collocation do Charles Bellot, article 2, 
du marc le franc, et celle de Lambert Bellot, article 3, mais 
jusqu'à concurrence de 590 fr., et celle de Tremblay, article 4, 
réduit à 4,000 fr. la" collocation de Lecœur; 

« Condamne la veuve Bellot jeune aux dépens. » 

(Plaidants: M e Leberquier pour la femme Bellot ; Duf-

fault, Lignereux et Binoche pour les créanciers contes-

tants. ~- Conclusions conformes de M. Saillard, substitut 

du procureur-général.) 

de 

faveur des acteurs, leur a payé leurs appointements; mais 

cet état de choses était trop précaire pour pouvoir durer ; 

'administration a nommé directeur M. Boyer, qui a con-

.^
rve

 presque tous les acteurs engagés précédemment ; 

«M. Bnllard el Worms ont été du nombre des exclus. 

UÎUX-CI ont alors fait assigner MM. Cardaillac et Hoff-

ann en paiement de leurs appointements échus ou en 
résiliation des traités. 

Leur demande a été accueillie par deux jugements du 
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' de commerce de Paris, du même jour 16 sep-

tée 1854, lesquels ont repoussé les objections présen-
s par les défendeurs, le tout dans les termes suivants : 

* Le Tribunal, 

«été ad " que par conventions du 1" octobre 1852 Ballard 
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CONTRAINTE PAR CORPS PRONONCÉS PAR ARRÊTÉ DU CONSEIL 

DE PRÉFECTURE. — EXÉCUTION. — RÉFÉRÉ. — COMPÉ-

TENCE. 

Le créancier, porteur d'un arrêté par défaut du conseil de 
préfecture prononçant une condamnation par corps avec 
l'exécution provisoire nonobstant opposition ou appel el 
sans caution, n'est pas tenu, pour exercer la contrainte par 
corps, de fournir préalablement caution, el il ne peut être, 
en référé, apporté de modification au prescrit de cet arrêté. 

Un architecte , condamné , par arrêté par défaut du 

conseil de préfecture et par corps, à 238,000 fr. de dom-

mages-intérêts, solidairement avec des entrepreneurs, 

pour vices de constructions et pour fraudes de la part de 

ces derniers, a été emprisonné en vertu de cet arrêté, 

qui fixa à cinq ans la durée de la contrainte par corps, 

et qui, sur le fondement de l'art. 135 du Code de procé-

dure, prononce l'exécution provisoire, nonobstant oppo-

sition ou appel et bans caution. 

Le débiteur incarcéré a prétendu que, malgré la dispo-

sition expresse de l'arrêté, il n'avait pas été procédé ré-

gulièrement, et que, pour l'exercice de la contrainte per-

sonnelle, il y avait lieu par le créancier, aux termes de 

l'art. 2068 du Code Napoléon, de fournir une caution 

préalable. 
M. le président, statuant en référé, a rendu une ordon-

nance ainsi conçue : i 

« Nous, président du Tribunal, 
« Attendu que l'arrêté est exécutoire par provision, nonobs-

tant opposition, appel et sans caution; que provision y est due; 
qu'en référé il ne peut être statué sur l'opposition formée au-
dit arrêté; 

« Attendu que la procédure est régulière ; 
« Disons que les poursuites seront continuées. » 

Appel. 

M'Deroulède, avoué de l'appelant, établit qu'il s'agit 

ici de contrainte par corps en matière civile, et soutient : 

1° que le juge de référé était compétent pour statuer sur 

les difficultés d'exécution; 2° que, nonobstant les disposi-

tions de l'arrêté, le texte de la loi doit prévaloir; 3° que 

. ayant donné lieu au retrait du privilège par l'au- J l'article 2068 du Code Napoléon oblige, en tout cas, le 

La femme commune en biens a le droit de prélever ses re 
prises sur les valeurs mobilières de la communauté, par 
privilège el préférence aux créanciers du mari. 

Nous nous bornons à donner le texte de l'arrêt sur 

cette question maintenant bien connue et.déjà jugée nom 

bre de fois dans ce sens par la Cour de cassation et la Cour 

impériale de Paris : 

« La Cour,' 
« Considérant que, d'après les principes admis par les an 

«ans auteurs et l'ancienne jurisprudence dans les pays de 
droit coutumier, la femme commune et acceptante était con-
sidérée, au moment de la dissolution de la communauté, 
comme une créancière privilégiée taisie de ses gages à raison 
de ses reprises et indemnités, autorisée à reprendre ses pro-
pres et son domaine sans charge des dettes créées par le mari : 
que le prélèvement par préférence fait par la femme n'était 
que la représentation de ses reprises dont elle n'avait pas ces-
sé d'être propriétaire et sur lesquelles les créanciers de la 
communauté n'avaient aucun droit, lorsque la femme n'était 
pas obligée personnellement envers eux ; 

« Considérant que les dispositions du Code Napoléon sur le 
régime de la communauté n'ont fait que reproduire et confir-
mer ces principes ; qu'en effet, aux termes des art. 1470, 
1471 et 1483 dudit Code, chaque époux ou son héritier pré-
lève, lors du partage de la communauté, ses biens personnels 
ou le prix de ses immeubles aliénés; que les prélèvements de 
la femme s'exercent avant ceux du mari sur les diverses va-
leurs qui peuvent exister et dans un ordre indiqué et obliga-
toire, c'est-à-dire d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur 
le mobilier, et subsidiairement sur les immeubles de la com-
munauté; qu'enfin la femme n'est tenue des dettes que jusqu'à 
concurrence de son émolument; 

« Qu'il résulte du rapprochement et de la combinaison de 
ces articles que les reprises de la femme ne constituent pas 
des créances ordinaires pour lesquelles elle soit obligée de 
concourir avec les créanciers de la communauté sur les va-
leurs mobilières qui en dépendent; 

« Que c'est à titre de propriétaire que la femme qui a fait 
inventaire et accepté la communauté a droit au prélèvement 
dé ses propres lors de la dissolution de la communauté, et 
que la loi l'autorise ainsi à se faire payer intégralement du 
montant de ses reprises et indemnités par préférence et avant 
les autres créanciers ; 

« Que l'émolument dont parle l'art. 1483 doit s'entendre 
des bénéfices que présente la communauté après les prélève-
ments de la femme opérés conformément aux règles ci-
desïus; 

« Et que c'est seulement sur ces émoluments que l'action 
des créanciers peut s'exercer, et, en cas d'insuffisance, sur 
les biens personnels du mari ; 

« Considérant, en fait, que la veuve a fait régulièrement 
inventaire et accepté la communauté; que ses reprises et in-
demnités fixées par l'état de liquidation du 11 mars 1853 des 
communauté et succession de son mari n'ont pas été contes-
tées, mais qu'elle a droit d'en obtenir le paiement par préfé-
rence à tous créanciers sur les valeurs mobilières de la com-
munauté; 

« Infirme; au principal, ordonne la collocation de la femme 
Bellot, par privilège et préi'érenca à tous autres créanciers de 
la communauté, sur les valeurs qui en dépendent, pour te 
montant de ses reprises et indemnités en capital, intérêts et 

frais. » 

Par infirmation de la sentence des premiers juges, qui 

non seulement avaient rejeté la demande en collocation 

par privilège de la femme Bellot, mais qui avaient ordon-

né qu'elle ne serait colloquée qu'après les créanciers de 

la communauté et seulement sur la somme qui pourrait 

rester libre après qu'ils auraient été désintéressés inté-

gralement, le tout par les motifs suivants : 

« Attendu que s'il est admis, en principe, que dans toute 
succession la veuve a le droit de reprendre, à titre de prélè-
vement et antérieurement à tous créanciers, le montant de ses 
apports et reprises matrimoniales, il est également de prin-
cipe que lorsqu'elle a accepté la communauté ou qu'elle a 
été déclarée commune par justice, elle ne peut rien prélever 
de la communauté avaut que les créanciers ne soient entière-
ment désintéressés, parce qu'étant alors obligée personnelle-
ment envers eux sur toutes les valeurs de la communuuté, ces 
valeurs doiveut leur être attribuées avant qu'elle puisse y 
prendre la moindre part; 

« Attendu que, par jugement du , rendu entre elle et 
Fromage, créancier de la communauté, la veuve Bellot jeune 
a été déclarée commune ; que, par suite, elle ne peut à son 
préjudice exercer le prélèvement qu'elle réclame, mais ne doit 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Pasqtiier. 

Audience du 30 novembre. 

LE PRIX D'UN PORTRAIT. -- M. GEROME ET H
U

* DURAND. 

M. Gerome est un peintre dont tout le monde connaît: 

le mérite, et l'on n'a pas oublié le fameux combat do coqs 

qu'il exposa, il y a quelques années, au Salon, et qui fixa 

si vivement l'attention sur lui. Depuis, d'autres œuvres 

importantes lui ont assuré uu rang élevé parmi les pein-

tres d'histoire. M" e Durand, la gracieuse actrice du théâtre 

du Palais-Royal, a cru ne pouvoir s'adresser à un maître 

plus habile pour reproduire ses traits. Pourquoi faut-il que 

les deux parties plaident aujourd'hui à la barre du Tri-

bunal ? 

M. Gerome réclame de M 11-' Durand la somme de 2,000 

francs ; c'est là le prix qui a été' convenu d'avance. Le 

portrait est terminé depuis longtemps ; il est à la disposi-

tion de M 11 " Durand, elle refuse d'en prendre livraison; 

suivant M. Gerome , c'est là un caprice de jolie femme, 

auquel il ne peut se prêter. 

M"° Durand résiste aux prétentions de M. Gerome, et 

voici le système qu'elle fait plaider : Lorsque, dans les 

premiers jours de l'année 1853, elle se décida, sur les in-

stances d'un ami de sa famille et de M. Gerome, à faire 

faire par lui son porlrait, elle déclara n'y consentir qu'à 

la condition que le prix serait extrêmement modéré et non 

en proportion du mérite de l'auteur. M. Gerome s'em-

pressa de la rassurer, lui affirmant qu'il la traiterait en 

artiste, qu'il serait heureux lui-même de faire son por-

trait, qu'il comptait le placer à l'exposition, et que si le 

peintre faisait ressortir la beautétle l'artiste, l'artiste aug-

menterait la réputation du peintre. M
11

' Durand, pleine— 

meut rassurée, envoya à l'atelier de M. Gerome une roba 

de bal, une écharpe, une coiffure de fleurs, le costume 

enfin avec lequel elle désirait être représentée. Les séan-

ces commencèrent, mais cette fois les pinceaux rebelles, 

se refusèrent à reproduire sur la toile les traits du mo-

dèle; c'étaient bien ceux d'une femme jeune et charmante, 

et cependant ce n'étaient pas ceux de M"° Durand. Les 

séances se renouvelèrent plusieurs fois sans plus de suc-

cès. M 11" Durand, fatiguée de ces essais infructueux, an-

nonça l'intention d'y mettre fin : elle cessa, en effet, de 

venir dans l'atelier; quelque temps s'écoula, M u= Durand 

fit prier M. Gerome de lui renvoyer son billet; M. Gerome 

s'empressa de le faire et n'éleva alors aucune réclamation. 

Peu après, il partit pour l'Italie ; M 11" Durand était bien 

convaincue, de son côté, qu'elle ne lui devait absolument 

rien ; l'artiste avait commencé son portrait, il n'avait pas 

réussi; l'œuvre commencée avait été abandonnée, tout 

était dit; aussi fut-elle fort étonnée lorsqu'elle apprit que 

M. Gerome, après avoir terminé ce portrait, lui réclamait 

la somme de 2,000 francs. 

D'abord, et en supposant que ce portrait fût accepta-

ble, cette somme est de beaucoup supérieure à celle 

qu'elle entendait payer. Si le prix n'avait pas été fixé d'u-

ne manière positive, il avait élé bien entendu qu'il serait 

très modéré; mais, d'ailleurs, il n'est pas possible à M"* 

Durand d'accepter à aucun prix le tableau que M. Gerome ■ 

lui offre comme son portrait. Ce tableau est fort remar-

quable; il révèle un talent et une habileté auxquels M"8 

Durand est la première à rendre hommage; mais... il ne 

lui ressemble en aucune façon ; c'est l'œuvre d'un maître, 

mais ce n'est pas un portrait. M"" Durand ne peut donc 

être tenue de le recevoir et d'eu payer le prix ; cependant, 

comme elle ne veut pas que M. Gerome ait fait pour elle 

des dépenses inutiles, elle est prête à payer, à titre d'in-

demnité, une somme de 200 fr. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Leblond pour M. 

Gerome et M" Quéland pour M"' Durand, a ordonné l'ap-

port du tableau et la comparution de MUe Durand en la 

chambre du conseil. 

Après avoir examiné le portrait en présence de M"" Du-

rand, le Tribunal a rendu à l'audience de ce jour le juge-

ment suivant : 

« Attendu que le portrait dont il s'agit est assurément une 
œuvre pleine de charme et de talent, mais que la première 
condition d'un porlrait est qu'il reproduise fidèlement les 
traits du modèle et qu'il ressemble à l'original; qu'il est im-
possible de reconnaître &l" e Durand dans la personne que M. 
Gerome a représentée ; qu'ainsi la demois lle Durand ne sau-
rait être tenue de recevoir ce portrait ni d'en payer le prix-

« Par ces molifs, déclare Gerome mal fondé en sa deman-
de, l'en. déboute, lui donne acle toutefois de ce que la demoi-
selle Durand lui offre la somme de 2l)0 fr. pour le rembour-
sement de ses avances. » 

JUSTICE GRlimiVKLf 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 décembre. 

PEINE DE MOUT, — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi en cassation formé par 

Pierre Comme dit Tliezan, contre l'arrêt de la Cour d'as-
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sises des Pyrénées-Orientales, du 31 octobre 1854, q u 

l'a condamné à la peine de mort pour assassinat. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Madiieu-

Bodet, substituant M* Bipault. 

ABUS DE CONFIANCE. — SERVITEUR A CAGES. COMPLEXITÉ. 

Dans une accusation d'abus de confiance par un servi-

teur à g&geSj cette qualité est aggravante du crime et non 

constitutive; dès lors elle doit faire l'objet d'une question 

distincte et séparée, à peine d'annulation pour vice de 
complexité. 

Cassation, sur le pourvoi de Arcade- Léon-Louis Le-

roux, de l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, 

du fi novembre 1^54, qui l'a condamné à cinq ans de ré-

clusion pour abus de confiance, étant homme de service 
à gages. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Brcsson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M" Lenoël, 

avocat. 

TRIBUNAL D'APPEL. — RAPPORTEUR. — DÉLIBÉRATION. 

Devant le Tribunal d'appel, la présence, dans la délibé-

ration, du magistrat qui a fait le rapport à l'audience est 

substantielle, et il y a nullité lorsqu'il n'est pas constaté 

qu'il ait participé à l'arrêt. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration des con-

tributions in Jirectcs, d'un arrêt de la Cour impériale de 

Douai, chambre correctionnelle, qui a relaxé le sieur De-
latlre de la contravention pour suivie. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions contraires; plaidant, M" Ja-

ger-Schmith, avocat de l'administration des contributions 
indirectes. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence do M. Mercier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 27 octobre. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 

Auguste Chenal, Savoyard de naissance, âgé de trente-

trois ans, habitait la commune de Leaz, du département 

de l'Ain, avec son oncle François Jacquet, vieillard de 

soixante-treize ans, dont il avait acheté le bien à fonds 

perdu moyennant le service d'une rente annuelle de 300 

ir. Le neveu, trouvant que l'oncle vivait trop longtemps 

suivant ses désirs, aurait, à quatre reprises différentes, 

répandu du poison dans la soupe préparée pour les repas 
de Jacquet. 

L'accusation fait connaître ces quatre tentatives de la 

.manière suivante : 

« Le 12 mai dernier, au repas du soir, Jacquet s'aper-

çut que sa soupe avait un mauvais goût, et la laissa de 

côté, ne sachant à quoi attribuer cet accident". Le 14 dans 

la matinée, la femme Jacquet, voulant préparer la soupe 

de son mari, trouva dans le vase dont elle se servait ha-

bituellement du vert-dc-gris ; elle le jeta, et le mari et la 

femme gardèrent le silence sur cette découverte. Le mê-

me jour, au repas du soir, un plat de riz destiné à Jac-

quet avait le môme goût que la soupe de l'avant-veille; il 

fui laissé et jeté ensuite. 

« Les soupçons de Jacquet se portèrent de suite sur 

son neveu, Auguste Chenal, avec lequel il vivait en mau-

vaise intelligence. Mais Jacquet, sur les supplications de 

sa femme, consentit à taire encore cette tentative. Le 26 

du même mois, la femme Jacquet lit remplir de vin, chez 

un caburetier, un flacon et le porta à son mari qui tra-

vaillait dans une carrière. A peine Jacquet eut-il avalé du 

Vin, qu'il fut pris de coliques et de violents maux de 

cœur ; il en comprit la cause, et buvant de l'eau chaude 

et du lait, il parvint à rendre le poison absorbé. Une 

plainte fut par lui portée contre Chenal, et le reste du vin 

déposé t ntre les mains du maire de Leaz. Chenal, dès 

qu'il connut cette démarche, prit la fuite et se réfugia ea 

Savoie. Mais recherché par l'autorité sarcle, il prit bientôt 

ie parti de se rendre prisonnier en France, et de nier 

tous les faits qui lui étaient imputés. 

« Cependant il avait élé établi, à l 'aide d'une analyse 

chimique, que le vin dont Jacquet avait bu une partie con-

tenait 232 centigrammes d'acétate brbasîque de cuivre ou 

vert-de-gris par 100 grammes de vin. Une tentative d'em-

poisonnement avait doue été.commise, et toutes les cir-

constances démontrent (pie Chenal est l'auteur de cetle 

tentative, îcnouvclée à quatre reprises différentes. En ef-

fet, l'instruction fit connaître que l 'accusé avait, à force 

d'obsessions, ohienu de sou oncle el de sa tante de lui 

vendre tous leurs biens moyennant une rente viagère de 

500 fr. et le paiement de leurs dettes; il promettait de les 

soigner eu bon fils, et, sur sa demande, ils liront ménage 

commun. Chenal fut loin de tenir sa promesse; il est avé-

ré qu'il se conduisait fort mal envers ses. parents, les lais-

sant manquer des choses les plus nécessaires et les forçant 

à mendier pour vivre. U répondit à plusieurs personnes 

qui lui faisaient des reproches à ce sujet : « H faut que je 

les règle, » en voulant parler de son oncle et de sa 

tante. 

« Les épotix Jacquet, mariés depuis quaranle-huit ans , 

ont toujours vécu eu parfaite intelligence; ils n'ont jamais 

eu de démêlés avec personne; leur neveu seul avait dés 

motifs pour attenter à leur vie, afin de se libérer de la 

rente viagère qu'il leur servait. Les épotix Jacquet vi-

vaient très retirés, leur neveu seul habitait avec eux et, 

connaissant ieurs habitudes, avait pu jeter le poison dans 

les ustensiles dont se servait Jacquet et renouveler des 

tentatives aussi rapprochées et multipliées que celles qui 

.ont été constatées. La réputation des époux Jacquet est 

excellente ; celle de Chenal , au contraire, est loin d'être 

bonne.» 

M. Ri ë, substitut do M. le procureur impérial, soutient 
avec habileté l'accusation. 

M
0
 Gtiillot, bâtonnier de l'ordre des avocats, s'acquitte, 

avec son talent ordinaire, de la défense, qui ne peut triom-

pher de la véracité des laits de l'accusation; aussi le jury 

déclarant Cheual coupable d 'empoisonnement et de lenta-

iive d'empoisonnement, la Cour le condamne en 20 ans de 
travaux forcés. 

irrésolutions et son impuissance. Avec la monarchie, l'unité 
nationale était près de périr; pour sauver la France, il fallait 
sauver la monarchie. L'Hospilal et ses amis l'avaient compris; 
nourris de l'amour du droit, ils se dévouaient à la royauté sans 
glorifier le despotisme, de même qu'ils croyaient à Dieu sans 
croire à l'Inquisition : on raillait leur molération et leurs 
scrupules; on les appelait ironiquement les politiques. L'his-
toire les a vengés de ces dédains et leur a reconnu la gloire 
d'avoir deviné, il y a trois siècles, les grands principes de la 
liberté de conscience et do la monarchie tempérée. Ces hommes 

de bien et de sens devaient triompher ; mais leur temps fut 
long avenir; la guerre, la guerre civile surtout, a je no sais 
quel entraînement fatal qui aveugle et emporte les peuples; il 
fallait qu'une longue suite de maux lassât les passions ; il fal-
lait qu'un prince intrépide et sage vînt calmer les haines et 
dominer les ambitions rivales. Les politiques attendaient, 
sans que rien pût troubler leur opiniâtre modération. Pour 
nous, nous revendiquerons toujours avec orgueil les de Harlay 
el les Pasquier, les Mole et les Pitliou, les Séguier et le3 Loy-
sel, tous ces grands légistes qui scellent glorieusement l'union 
do la magistrature et du barreau, en conservant seuls, —dans 
le désordre des esprits et les fureurs des partis, — les saintes 
traditions de la science, de la raison et de la vertu. 

C'est à cette illustre génération qu'appartient Guillaume Du 
Vair, dont, le Conseil de notre Ordre a bien voulu me charger 
de vous dire l'éloge. Sa vie est dominée par trois seniiments 
alors difficiles à concilier, et dont pourtant il ne se départit 
jamais : une foi vive, un dévoilaient infatigable à la royauté, 
un inflexible attachement à la loi. Dans les loisirs que lui 
laissèrent les agitations politiques, il écrivit des ouvrages 
nombreux. Comme Loysel, comme Pnsquier, il aimait par-
dessus tout ces études tranquilles qui donnent la gloire sans 
tourment el sans ennui ; mais chaque fois que les affaires pu-
bliques l'ont réclamé, il a su s'arracher aux douceurs du tra-
vail et entrer courageusement dans la mêlée; — son devoir 
accompli, il retournait avec joie à sa chère et laborieuse re-
traite. Nous le suivrons tour à tour, Messieurs, dans ces lut-
tes ardentes et dans ces féconds loisirs, et nous admirerons 
en lui, chose rare aux temps de troubles civils, uue vie tou-
jours fidèle à elle-même. 

Guillaume Du Vair, successivement conseiller au Parlement 
de Paris, premier président du Parlement do Provence, garde 
des sceaux, évêqueet comte de Lisieux, naquit à Paris le 7 
mars 1556. Son père, Jean Du Vair, était originaire d'Auril-
lac ; quoique, au dire de Loysel, « il tînt toujours beaucoup 
de son Auvergnac et ne pût trouver moyen de changer son 
ramage, » il devint par son mérite procureur- général du roi 
en la Cour des aides. Nous n'avons pas de détails sur la jeu-
nesse de son fils ; nous savons seulement qu'il montrait peu 
de goût pour l'état ecclésiastique auquel sa famille le desti 
nait, et qu'il était plus assidu au barreau qu'à la Sorboiîtié, 
aux plaidoiries qu'aux sermons ; il s'écbappait pour aller en-
tendre l'avocat Despeisses (1). Si son cbqix eût été libre, no-
tre profession, qu'il esiima toujours au-dessus de toutes les 
autres, eût compté un illustre oraleur de plus; mais il entra 
dans les ordres et devint en 1581, — un peu malgré lui, — 
conseiller-clerc au Parlement de Paris. Quelque temps après, 
sou père tomba en disgrâce, « ruiné en récompense de vingt-
cinq ans de lovaux services. » (2) Ses griefs ne le détournè-
rent pas du devoir; « il avait, suivant l'expression du temps, 
les fleurs de lys gravées dans le cœur, » et frappé par le roi, 
il resta fidèle à la royauté. Cependant il fut singulièrement 
recherché par les chefs de la Ligue : Mayenne lui proposa la 
charge do procureur-général au Parlement, puis une place au 
conseil, puis l'ambassade de Rome. Du Vair refusa. 

L'orateur explique que Du Vair, resté pendant toute la 

Ligue conseiller au Parlement, et élu député du Paris aux 

étals-généraux de 1593, combattit avec énergie les pré-

tentions de la Cour de Home et celles de Philippe IL 

Apres avoir cité le discours célèbre prononcé par Du Vair 

au Parlement pour la loi salique, il le suit en Provence où 

il fut envoyé par Henri IV, tour-à -tour comme intendant 

général de la justice et premier président du Parlement 
d 'Aix. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Bethmoni, bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 30 novembre. 

M. Andral, chargé de prononcer, l'un des discours de 

rentrée, s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs el chers confrères, 
Le seizième siècle, le siècle des guerres religieuses, vit s'é-

lever au dessus des factions quelques hommes honnêtes etsa-
ges, sortis presque tous de la magistrature el du barreau, qui 
cuti éprirent d'opposer il la violence universelle le droit oi le 
bon sens. Tout autour d'eux les idées étaient perverties; la ma-

gie se mû. ail à la religion, l'incrédulité au taiiatwtpe ; h s as-
sassins étaient célèbres comme des héros ou des martyrs. 
Egalement sincères el également emportés daus leurs haines, 
les catholiques ct.les protestants semblaient avoir perdu l'i-

dée de la patrie, cl leur triomphe eût laisse la France morce-
lée ou vassale de l'étranger. HeuH 111 traînait à leur suite SQS 

Dans cette situation, continue M. Andral, Du Vair mérita 
qu'on dîi : « Qu'en acceptant ces nouvelles fonctions, il ren-
dait plutôt un nouveau service qu'il ne recevait la récompen-
se de ses anciens offices. » 

Ces', qu'en effet ia Provence avait bien besoin de recevoir 
un magistrat prudent et ferme; d'étranges idées avaient sur-
vécu à la guerre civile : ainsi, les habitants de Marseille, 
trop fidèles aux traditions des républiques anciennes dont ils 
tirent leur origine, réclament l'abolition des deiles, et ces 
querelles, renouvelées de la Grèce et de Rome, menacent d'en-
sanglanter la ville. Puis, ce sont quelques honnêtes bourgeois 
qui demandent l'autorisation de faire, pendant quatre ou cinq 
ans, l'usure pour se remettre des maux de la guerre. Le pre-
mier président fut obligé de faire plusieurs harangues pour 
démontrer que l'amnistie no s'étendait pas aux dettes, el que 
ni la paix ni la guerre ne dispensent de payer ce qu'on doit. 
On le voit, pour ainsi dire, se porier partout où le droit est 
menacé. L'archevêque o'Aix élève-t-il des prétentions con-
traires aux lois du royaume, ou le Conseil évoque-t-il des af-
faires dont le Parlement doit connaître ? Du Vair couvre de 
son crédit le procureur général contre l'archevêque, et défend 
contre le roi les privilèges de sa compagnie. Uue charge est-
elle vacante ? il écrit à Henri IV, et fait prévaloir le mérite sur 
la brigue. Toute cette correspondance, qui n'a point été pu-
bliée et qui mériterait de l'être, est un modèle de dignité el de 
franchise, do fermeté et de sagesse. Consulté souvent par le 
roi, Du Vair ne se laissait pas distraire des devoirs de sa 
charge, el dirigeait avec assiduité les délibérations de sa com-
pagnie. 

Les travaux du magistral à l'audience, travaux si précieux 
et si délicats, où se développe et s'épure la science du droit, 
laissent peu de trace dans le souvenir ingrat des généra-
tions. Ce qui nous reste des arrêts rendus par Du Vair fait 
honneur à l'étendue de sa science et à la justesse de son es-
prit 

Les personnages les plus considérables le consultent dans 
leurs doutes, et le prennent pour arbitres dans leurs querel-
les. Aussi, lorsque le roi le nomma à l'évêché de Marseille, 
fut-ce une joie pour l'Egbséet un deuil pour la magistrature. 
Quoique Du Vair fût pauvre, et que d'immenses revenus fus-
sent attachés a l'évêché de Marseille, il refusa, « ne voulant 
point quitter les œuvres de la justice. » 

Ce moment fui le plus heureux de sa vie. Tous ses vœux 
étaient accomplis : l'Espagne, objet de ses haines généreuses, 
avait avoue sa défaite à Vervins; l'élit de Nantes assurait la 
liberté de conscience; la F rame avait un roi catholique, sans 
que l'Eglise eût à subir le joug douloureux d; l'Inquisition; 
ia loi avait repris son empire, la royauté recouvré sa force ei 
son éclai. Honoré de la confiance de Henri IV, entouré de l'es-
time et de l'affection de sa compagnie et de toute la Provence, 
Du Vair jouissait enfin du loisir que lui permettait le repos 
public; il se délassait des agitations de sa vie passée au sein 
des éludes qui avaient soutenu sa jeunesse, amoureux, comme 
Cicéxon, de ces belles-lettres qui consoleuj. l'adversité tt char-
ment les jours prospères. Les chaires autrefois célèbres de 
l'université d'Aix se relevaient pas ses soins ; il fondait uns 
Académie et recevait des savants du lemps le surnom de Pere 
des Muses. 

Les joies du cœur se mêlaient aux joies de l'esprit pour en-
chanter sa vie. C'estàAix qu'il forma ces doctes amitiés qui 
fireni « ses plus douces délices. » M. de Peirese, conseiller au 
Parlement, sitvaut universel, que Balzac appelle un Mécène 
sms l'amitié d'Auguste, que Bayle nomme le procureur g ité-
rai de la littérature, et dont l'oraison funèbre lut prononcée 
eu quarante langues différentes, était, pour Du Vair, ce qu'a-
vait été ta Dcéiie pour Montaigne. Quoique h ur âge lui diffé-
rent, « leur cœur s'élaii affiné par l'usage; u ils vivaient eu 

frères et « firent leur alliance en se donnant ce beau nom 
plein de dilection. » 

Dès que les ahaircs laissaient à ces laborieux magistrats 
quelque répil, ils couraient se récréer à la campagne; tantôt 

Du Vair recevait son ami à La Floride, qu'il aimait comme 
L'Hospiial aima Vignay, comme Lamoiguon aima Buville, et 
la, « au pied des oliviers qui rappelaient l'Altique dans 
des jardins moins vastes que ceux d'Académus, mais consa-
crés aussi au culte de la philosophie, » ils vivaient avec Ho-
mère, uvee Platon, avec Horaco; lumôi Peirese entraînait Du 
Vair a m maison de licaugensiers ; là il \

t:
 possédait .sans 

(1) Sapey, Essai sur la vie de Guillaume Du Vair p. 8. 

{%) Pu Vair, lettre $ YiUeroy. 

partage, lui enseignait la physique et lui faisait admirer en 
détail son herbier et sa collection de médailles; à quoi Du 
Vair se prêtai l de bonne grâce. Aux deux amis venaient quel-
quefois se mêler le savant Charles Fabrot, qui enseignait les 
lnslilutes à l'Universilé d'Aix ; le poêle d'Escales, Dupérier, 
dont la douleur inspira Malherbe, et Malherbe lui-même. 

Arrêtons-nous un instint, Messieurs ; suivons Du Vair au 
sein de son Académie, et jetons un regard curieux sur des 
écrits dont la leclure occupait sans doute une bonne partie 
des séances. Pour apprécier le mérite littéraire de Du Vair, 
il faut nous rappeler ce qu'était alors noire langue, cl surtout 
l'éloquence judiciaire. 

A l'abus des citations et des souvenirs historiques, à la 
profusion des mots barbares et des métaphores outrées et in-
cohérentes , on reconnaissait l'orateur; celui qui citait 
le plus el se laissait le moins comprendre était le plus élo-
quent. 

Il ne se plaidait guère de séparation de corps où l'on ne fît 
interveni r Jupiter et Jésus-Christ, Homère et saint Paul, Da-
rius et Charlemagne ; pas de mur mitoyen sur lequel on ne 
renouvelât le combat d'Achille et d'Hector, ou de Rémus et 
de Romulus. 

Pourquoi chercher si loin des trails qui semblent inventé; 
à plaisir ? Un grand orateur du temps, le docteur Mobilier, a 
fait l'oraisou funèbre de Du Vair. Dans ce discours, il parle 
de Memnon, de Proméihée, de Platon, de tout, excepté de son 
sujet, et ne revient à Du Vair que pour nous le montrer « se 
nourrissant de la moelle des apôlres et des prophètes, tenant 
son cœur mieux fermé que la tour de Danaë, puisque la pluye 
d'or n'y peust entrer, et mourant, comme le ver à soie, en 
filant son ouvrage. » Lui-même il se compare à une grenouille 
qui, « coassant sur les bords du Méandre, voudrait contrefai-
re le cygne qui vient de mourir. » 

Ceux qui, comme Pitliou et Pasqnier, évitaient ces excès 
de mauvais goût, n'ont qu'un style pâle et décoloré, sans 
trait, sans passion, Eans grandeur. Ils peuvent èire fort éru-
dils, mais ils ne sont pas éloquents. Du Vair ne sut pas 
sans doule éviter tous ces défauts; lui-même le sent el ; e 
le reproche. Il abuse parfois des citations et des métaphores; 
il emprunte trop souvent aux langues anciennes des mots que 
la nôire n'a pas gardés. Le mauvais goût se remarque sur-
tout dans les harangues qu'il prononça, soit aux Grands-
Jours de Marseille, soit à chaque année à l'ouverture du Par-
lement d'Aix. Aussi, Messieurs, faut-il conveuir que ce n'est 
pas chose facile que de composer ces sortes de discours solen-
nels, el les défauts qu'on y découvre si aisément ont bien droit 
à quelque indulgence. 

Mais dans ses ouvrages, même les moins parfaits, Du Vair a 
l'harmonie, la passion, l'abondance, qualités essentielles qui 
font le grand écrivain; il y joint celte naïveté et celte vigueur 
un peu rude qui semblent le privilège des langues naissan-
tes. Il s'élève surtout dans ses discours à un langage digue de 
l'antiquité dans ce qu'elle eut de plus simple et de plus grand, 
digne des temps modernes dans ce qu'ils connurent de plus 
noble et de plus paihétique. La langue qui, suivant l'expres-
sion de Montaigne, fléchissait sous les puissantes conceptions, 
trouve une force et une énergie singulières. 11 semble que l'é-
loquence s'échappe de ce cœur généreux comme d'une source 
ignorée, et il parle, le premier peut-êlre, cetie langue sévère 
et entraînante que l'illustre succession de nos orateurs a 
consacrée à la défense des intérêts publics, du droit de la 
liberté. 

L'orateur raconte ensuite l'entrée de Du Vair au con-

seil, comme garde-des-sceaux, en 1616, et bientôt sa 
retraite. 

« Si ceux qui avoient conseillé la disgrâce de Du Vair, 
« ajoute Brieune en racontant ces faits, parurent bien ayses, 
« les personnes de vertu en témoignèrent, au contraire, une 
« extrême douleur, et non-seulement les grands, mais mes-
« mes les moindres d'entre le peuple, déplorèrent alors les 
« maux dont la France leur sembloit menacée. » Le Parle-
ment s'émut do la retraite de Du Vair, et n'enregistra les let-
tres de son successeur qu'après lui avoir fait demander son 
consentement exprès. Seul l'ancien garde des sceaux ne témoi-
gna aucun éionnement. « Il avoit, suivant l'expression de son 
« panégyriste, passé au travers des honneurs comme au ira-
« vers a'un songe qu'on méprise estant éveillé. » En sortant 
du Louvr , il alla gaiement souper avec Malherbe et Peirese. 
Le lendemain, il se retira aux Bénédictins, rompit tout rap-
port avec la cour, et montra par la hère austérité de sa re-
traite qu'il n'avait, en effet, aucun regret des honneurs. 

Une plus cruelle épreuve l'attendait ; il perdit vers cette 
époque sa sœur, femme pieuse et douce, qui l'avait peu quit-

té, et lui servait seule de famille. 11 la soigna dans sa der-
nière maladie comme l'eût fait une mère, et quand la mort la 
lui ravit, il ne put accepter la séparation, el continua de lui 
adresser, comme si elle eût vécu, les lettres les plus tendres: 
« Dès noslre plus molle enfance, lui écrit-il, nous nous estions 
« tellement chéris que nous n'aymions rien au prix. Si tost 
« qu'il m'arrivoit, comme il fait souvent aux ènfans, quelque 
« mal, le sentiment en estoit aussi tost en vous qu'en moy ; • 
« les larmes vous sortaient aussi tost des yeux que le mal 

« m'avoit touché, et de moy je n'avois pas au monde plus 
« grand soucy que de vous. » Celte mort funeste, qui brisait 
ses alfect'ons les plus chères, ne l'abattit point. Aussi ferme 
et, plus heureux c,ue les sages de l'antiquité, il trouvait dans 
la religion des consolations que promet eu vain la philosophie. 
Youà l'avez entendu débattre, dans ia première assemblée du 
royaume, les plus graves intérêts de l'Etat ; vous l'avez en-
tendu détendre en face du roi sa dignité outragée; regardez-
le s'incliner devant Dieu, el vous le verrez se faire de l'humi-
lité du chrétien une grandeur nouvelle. 

M. Audral arrive au second minisière de Du Vair, ra-

conte les principaux actes de son administration, et enlin 

sa mort, arrivée en 1621, au milieu d'une expédition con-
tre la ligue protestante de La Rochelle. 

Il mourut à Tormeins le 3 août 1621, sans avoir la joie de 
laisser la France pacifiée et la royauté victorieuse des derniè-
res factions. 

Louis XIII témoigna beaucoup de regret de cetle mort, répé-
tant « qu'il perdoit un ministre de grand dévouement et de 
grande expérience (3). » La magistrature dont toutes les idées 
vivaient eu lui rendit à sa mémoire des honneurs extraordi-
naires, et le président de Gramond fut l'interprète du Parle-
ment, ̂ lorsqu'il le peignit sous ces traits augustes: « Erat 
« mnjeslate venerabilis, quales Roma olim vidii cl mira a est 
« Fabricios, Cincinnati s, aul Fabios, sagax, s veras, sapiens 
« orat rum sui temporis princi-ps. » 

La tombe modeste que Du Vair s'était préparée aux Bé-
nédictins n'a pas gardé la trace des pompes qui ont entouré 
sa mon. Par son ordre expiés, on y grava pour Uni e inscrip-

tion son nom avec ces mois : « Hic cxpeclô icsurreclionem el 
miser icordiam (4J, » seule épitaphe qui conviai dans sa sim-
plicité sublime à la piété do Du Vair. 

Dans son testament il expose avec une naïve simplicité les 
qualités et les défauts que Dieu lui avait départis; on n'y 
trouve ni ces récits complaisants où se repose l'orgueil, ni cet 
embarras d'une conscience inquiète qui voudrait se justifier à 
ses propres yeux et aux yeux de l'histoire. L'unique souci de 
Du Vair est de rendre compte à Dieu et aux hommes des mo-
destes richesses qu'il a acquises : — il en donne la meilleure 

part aux pauvres et distribue le reste à ceux de ses parents 
que la fortune a le moins favorisés. La pureté de sa vie se re-

flète dans le calme de ses dernières pensées ; il remet avec 
sécurilé son âme à Dieu el sa mémoire à la postérité. 

Vous avez, Messieurs, la vie de Guillaume Du Vair sous les 
yeux. Si j'ai su vous donner quelque idée de cet homme iilus-
ire, vous eanfirmercz.les éloges que ses contemporains lui ont 
pro ligués. INouiri do fortes éludes, plein de ces sentiments 
élevés qui inspirent ou suppléent le génie, il u sa place dans 
la grande école qui a fonde i.otre langue, et si Malherbe fut 
noire premier peële, Du Vair peut-être fui notre premier ora-
teur politique. Mais ce qui lit autrefois sa singulière renom-
mée; et ce que nos anciens ont sans doute voulu nou -i remet-
tre en mémoire, c'est que, dans ses écrits, dans ses discours 
dans tous ses actes, il l'ut toujours dirigé par l'idée du de-
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On lit dans le Moniteur : 

« Le minisire de la guerre a reçu du général on 
l'armée d'Orient la dépêche suivante :

 ç
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« Quart ier-général devant Sébas, 

le 17 novembre 1854. ^ l)aslo pol, 

« Nous avons éprouvé, le 14, un ouragan des ni 

« lents. Des faits significatifs prouvent que sav^l • 

« était exceptionnelle, même dans ce mois. |]
n

 .i
1
.
 e,)

c« 

« était à craindre pour les flottes. Il n'a pas eu r
Saslr(! 

« nous avons à déplorer cependant quelques 8inisi'°
U

'
cl 

« des avaries graves. Je mesuis entendu avec l 'ami. ?
s e

' 

de suffisantes condition^
6
"

86
-

n'affectera pas nos
 n

.wtJ? sé -

graves. Je mesuis entendu avec Famir I 
« ne garder ici que le nombre de vaisseaux rinr.,.. '

)
°

u
r 

« ment nécessaires dans 

« curité. Cette épreuve n aiiectera pas nos ouér" ^ 

« elles suivent leur cours. L'ennemi ne nous a pè-Iiir '> 

« qués depuis la bataille d'inkermann ; il semble'
 a

-"
a

* 
« se renfermer dans la défensive. » "^De 

Gonlicr est un jeune homme qui appartient ' 

très honnête famille de province, et qui, après av* ""
e 

honorablement employé comme surnuméraire dai°'
r<

'
lf
' 

ponts et chaussées, puis chez un négociant, est vetii
S 

dre à Paris le fruit de ses bons antécédents et co ^ 

mettre dans un bal public son honneur et celui de^
0

" 

mille. Il s'était placé chez MM. Mallet, marchand* 

nouveautés, où il était caissier, aux appointement
8
 ^ 

1 ,400 fr. 11 a eu le malheur d'aller un soir au bal du a* 
teau-des-Fleurs, et il y a goûté ces plaisirs qui, ainsi 

le disait M. l'avocat- général Puget, paraissent 'ne de''
 6 

d'abord coûter que de l'argent, et qui finissent p
ar

 I°' r 

payés du prix de la liberté et de l'honneur de celui auf'
6 

livre.
 H ls

ï 

Parmi les fleurs de l'établissement, il s'en trouvait 

qui s'appelait Mélanie Champey, dite Aubry
;
 elle

 a
"

ne 

vingt ans et elle était jolie. Où Gontier ne cherchait q
U

' 

distraction, il trouva une liaison. Cetle fleur derneur 

rue Neuve-St-Georges, et elle était par conséquent c
 a

" 

"ntretien hors de toule proportion avec les 1,400 fr d un 

commis en nouveautés. Au bout de sept mois de culture 

les appointements et les petites économies étaient ab3o ' 

bés, et Gontier eut la criminelle pensée de demander i\ 
caisse de ses patrons les subsides qu'il ne trouvait nln! 

dans sa bourse. 1 

C'est ainsi que 3 ou 400 fr. ont été détournés, el ce 

qu'il y a de plus grave, ces détournemenls étaient déiûii. 

sés par des falsifications d'écritures. Ces taux, au nombre 

de huit, ont été commis avec une remarquable inexpé-

rience de la triste industrie de faussaire, car on a relevé 

que, pour masquer un détournement de 10 fr., l'accusé 
n'a pas dû commettre moins de trois faux. 

Depuis le commencement de l'instruction, MM. Mallet 

ont été désintéressés par la famille de l'accusé, et ils ont 

apporté à l'audience leur désistement et leur pardon. Celte 

indulgence ne pouvait désarmer la justice, et le procès a 
suivi son cours. 

M. l'avocat-général Pujet a réclamé du jury un verdict 

sévère qui pût raffermir la probité chancelaute de certains 

employés qui pourraient être tentés de jeter, comme l'a 

fait l'accusé, dans les mains des femmes galantes, les bé-
néfices légitimes de leurs patrons. 

M* Dutertre a présenté la défense de Gontier. 11 a fait 

valoir sts excellents antécédents, et, invoquant les quatre 

mois de détention préventive qu'il a subis, il a dit que c'é-

tait là une expiation suffisanie du fâcheux entraînement 
auquel il avait eu le tort de céder. 

Le jury a rapporte un verdict qui a écarté les chefs 

d'accusation de faux en écriture de commerce, mais il a 

déclaré l'accusé coupable de détournements au préjudice 
de ses patrons. 

En conséquence, Gontier a été condamné à cinq années 
de réclusion. 

.— Les sieurs Jean-François-Guillaume Nouvel, cor-

donnier, et François-Josepli-Hippolyle lïequet, ouvrier 

emballeur, traduits devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention, Nouvel, de distribution d'écrits sans auto-

risation, Bequet, de détention d'armes et de munitions de 

guerre, ont été condamné.-', par application des articles 3 
de la loi du 24 mai 1834 cl 6 de la loi du 27 juillet 1841, 

le premier à six mois de prison, 200 IV. d'amende, le ee-

cond à trois mois de prison, 50 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui; 

Le sieur Soquiert, marchand de vins, 56, boulevard du 
Combat, à 1G tr. d'amende, pour déficit de 5 ccnlilitres.de 

vin sur un litre vendu. — Le sieur Soudei, épicier, 3 ,
r

"J 
Neuve-Coquenard, à 51) fr. d'amende, pour avoir livra 12' 
grammes de beurre au lieu de 123 vendus. — Le sieur Soupi-
rot, marchand de vins, 58, boulevard Fontarahie, à Charon-
ne, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 11 centilitres de vin sur 
1 lare vendu. — Le sieur Serg n', fruitier, 31, faubourg 

Montmartre, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 5 gramme» 
de beurre sur 125 grammes vendus. — Le sieur Saurel, mar 
chaud de combustibles, 13b, faubourg Poissonnière, a ail • 

d'amende, pour déficit de 24 litres de ch rbon sur 2 "^'^j 
très vendus. — Le sieur Santiquet, marchand de vins, o . r 
Beauregard, à 30 fr. d'amende, pour déficit de 40 ceiitili'

r 

do vin sur 10 litres vendus. 
Le sieur Uougeoreiile, boulanger, rue du Veribois, 

50 fr. d'amende pour déficit de 50 grammes de pam sur ',' 
kilogrammes vendus. — Le sieur Kucouls, marchand dec 
busnbles, rue du Coq -Héron, 3, à 50 fr. d'amende pour <Ji:n 

de 36 litres de charbon sur 200 litres vendus. — Le
 sieur

(
!

li
. 

vet, marchand de vins-lraiteur, à liaugnolles, ,
avenue

,|
ce

u. 
chy, près l'abatloir, à 50 fr. d'amende pour déficit de '

1 

lilitres de vin sur un litre vendu. — Le sieur.BMj'^ 
chaud des quatre saisons, rue de Lhareuton, 222, à lt> 

d'amende, pour détention d'une balance fausse. — |
S

var
i 

Sa ussey, marchand des quatre sauons, à Passy, ?
ou

 j'
UB

e 
Longchamps, 10, à 23 fr. d'amende, pour déiention « 
balance fausse. — La femme O. mer Rosse, marchande o 
la, Iles, à Passy, quai do Passy, 28, à 25 fr. d'amende,^ 
mise en vente de viande corrompue. — Le. sieur ' ^ 
charcutier à Vaugir^rd, Grande Uue, 183, à 25 fr.

 dan
^ 

pour mise eu vente de substances alimentaires corronip 

(3) Rdatiou véritable de la mort de M. Du Vair 
1621. Paris, 

(i) Fougère, Ileouc Encyclopédique, avril 1837, p. 37. 

— Jamais ligure de millionnaire n'a été plus
 norl

, T,r 
que celle de N.colas Basset qui se présente devant i ^ 

buual correctionnel pour répondre à une P
1
'f

ve0
Jj5jil 

banqueroute simple. Nicolas llasset u vingt-deux 

est gros, il est gras, il est rouge ; toute sa personu 

pire le bonheur de vivre el d.) bien vivre. 

Quel est votre état? lui demande M. le piôs clcnt. ^ 

' Nicolas : J'en ai plus d'étal, puisqu'ils disent q
ut/

J 

eu b m pierout.-. . .
 voU

8? 
M. le président : Mais quel commerce faisiez-vu 

Nicolas : Négociant, quoi! 

M. le président : Mais que vendiez-vous? . , 

Nicolas : Je vendais du lait; mettez laitier, 1 w ' fa 

M. le président : Vous n'avez pas tenu de 

commerce? 

Nicolas : Q tand on n'a pas l'écriture.
 7 

M. le président : Vous n'avez pas fait >?
ven

,*
 cl 

iV»'co/os : On l'a fait à la mon de ma more, » ^ 

mais, Dieu merci, moi je suis ; as encore u ' . f^ul s» 

sunt, Nicolas tend le cou et exhibe io plus M j
e
 vie-) 

puissante lace, excellent duplicata d'un cert.l ça ^ 

M, le président ; EnUu, vous u'avez pas W* *
w 
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mmcrce la déclaration de votre faillile. 

j\ d?
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.° . ^
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jt pas besoin, c'est connu dans le quartier, 

N i
r
lê que d'ça, jusqu'aux petits enfants qui fout 

o° "fa- " Vous savez, le gros Basset, il a fait la culbute, 

4"
e

riit lè plongeon. » 
il» président : Vous avez acheté un fonds 9,500 fr., 

inoins d'un an, n'a été revendu que 3,000 fr., et 

^'«passif «'élève à près de 10,000 fr. 
v
°

l
v'co/°

s :
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101,1 s en mc
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D'abord j'ai eu une perte de lait qu'a duré cinq bons 

g
60

.
11-

 cnsu
ite les chaleurs sont venues qu'ont mis de l'aï— 

,ll0l8
-'d ins mon commerce; après j'ai eu un cheval qu'est 

g
rel

"
sans

 lui d'une morve abominable. J'ai fait tout ce 

i*ai P" P
our

 l
)as cu

'b
uler

) jusqu'à boire tous les jours 
EfLiietdix litres de lait, par respect pour ma mar-

jL îdise, sans compter le fromage mou, que je ne man-
•
9
 pas une miette de pain sam en mettre dessus; mais, 

^L-vous, on a beau faire, quand le guignon s'en mêle, 
V
°'no peu' P

as rcsister
-

^^^Igcé ses bonnes et franches explications, le bon Ni-

,' * contre lequel le délit n'est que trop établi, a été 

condamné à quinze jours de prison. 

M°" Malaupié est sage-femme, dit-elle ; femme, elle 

prouve surabondamment par l'abondance de ses paro-

i-devant le Tribunal correctionnel ; sage, ceci est con-

>sté P
ar

 divers témoins, notamment par Rocher qui, ou-

|-
m

conduite qu'il reproche à cette dame, produit un 

nirtificat attestant qu'elle a élé l'objet de nombreuses 

°îaintes et se terminant par ces mots : ■< Celte femme est 

Jî'im voisinage désagréable et nui&ible. » (C'est de M°" Ma-

Lnié qu'il s'agit.) 

Quoi qu'il en soit, c'est elle qui se plaint de voies de 

fait et c'est Bocher qui est prévenu de les avoir exercées. 

Pes témoignages entendus, il résulie, d'une part, que 

Bocher aurait donné un coup de manche à balai à 

l
a
 plaignante ; d'autre part, quo celle-ci serait une fort 

méchante femme qui n'aurait reçu que ce qu'elle s'est 

°
U1

|je |à, une certaine indécision pour le Tribunal. 

Le portier de la maison dans laquelle les faits se sont 

passés est appelé à déposer à son tour. 

Il semble partager l'opinion générale sur M™ 1 Malau-

pié, qu'il considère comme assez mal élevée el s'étant en 

mainte occasion servie d'expressions fort grossières à l'é-

gard de Bocher. 

U. le président : Eh bien I dites les termes? 

Le portier : Les tern.es ?... il y a celui de juin, celui de 

septembre et celui... (Rires.) Ah ! pardon; vous voulez 

dire les termes qu'elle s'est servie; j'entendais ceusse 

qu'elle doit... Ah I faut dire les mots qu'elle s'est servie ! 

Hum! .. hum!... (Le témoin se gratte l'oreille et se dé-

cide à les dire, mais si bas, qu'il nous est impossible de 

les entendre.) , 

M. leprésident : Avez-vous vu Bocher donner un coup 

de manche à balai? 

Le portier : Ah ! oui, après les mots. 

M. te président : Où cela se passait-il? 

Le portier: Où?... M. Bocher était chez lui el mam' Ma-

laupié chez elle. 

M. le président : Ce n'esl pas possible ? 

Le portier : Ah ! si, parce que la cour n'est pas même 

une cour, c'est une simple séparation de deux bâtiments 

qui n'a pas trois pieds, si bien que la fenêtre de mam' Ma-

laupié et celle de M. Bocher sont en face l'une de l'autre 

et qu'ils pourraient se donner la main; mais ils ne se la 
donnent pas. 

M. leprésident : Qu'avez-vous à dire, Bocher? 

Le prévenu, très ému : Monsieur, j'ai trois demoiselles 

de dix- sept ans, que tout le monde les admire, monsieur, 

les admire, c'est le mot. Je pourrais vous faire citer des 

centaines de personnes qui vous diraient qu'on les admi-

re. Eh bien ! monsieur, ces jeunesses travaillent de matin 

do grand matin ; c'esi travailleur, c'est rangé; je pour 

rais vous amener des personnes qui vous en témoigne-

raient. Eh bien! monsieur, M"" Malaupié, dont je rougi-

rais même de prononcer le nom, s'en vient tous les matins 

ouvrir ses fenêtres en simple chemise comme en manière 

de provocation pour la circonstance de jeunes gens qui 

demeurent au-dessus, au point, monsieur, que mes filles, 

des jeunes personnes élevées comme des... 

M. le président : Voyons, en voilà bien long pour ne 

rien dire du fait; avez-vous, oui ou non, frappé celle 

femme ? 

Le prévenu, continuant : Qu'elles étaient obligées de 

mettre une nappe devant la fenêtre, ou un torchon (l'émo-

tion du plaignant augmenle). Croyez-vous, monsieur 

(oui, je lui ai lancé un coup de manche à balai), qu'il n'y a 

pas de quoi, un homme tranquille, qui gagne son pain à 

la sueur de son front, de voir une femme que je n'en ai 

eu que des sottises, pendant quatre mois, les plus infâmes, 

qu'elle me lirait la langue, me faisait des pieds de nez.... 

Le Tribunal délibère. 

Le prévenu, prêt à pleurer : Je vous le dis 6ans fard, 

mes bons messieurs (fondant en larmes), avoir deux tilles 

si bien élevées, si... 

Le prévenu s'arrête subitem mt en s'entendant condam-

ner à une simple amende de 16 francs, et changeant subi-

tement de ton, il remercie le Tribunal et sort avec un air 

de satisfaction. 

— A seize ans Elisa Forget était citée comme la plus 

belle de son village de Bourgogne ; mais là s'arrêtait 

l'éloge. Sa dissipation, sa paresse, ses goùis frivoles el sa 

coquetterie ne faisaient que trop présager son avenir ; 

aussi, personne ne fut étonné d'apprendre un beau ma-

tin qu'elle avait quitté la maison -paternelle pour aller 

on ne sait où. Quand on a seize an--, qu'on est jolie et 

qu'on ne sait où aller, on vient à Paris. 

C'est en ellèt à Paris qu'Elisa était venue débarquer. 

Là, sa bonne mine, son air campagnard, que les plus co-

quettes ne perdent qu'à la longue, ne Lardèrent pas à fai-

re la conquêle d'une brave ouvrière qui lui offrit son 

amitié, sa chambre et de l'ouvrage. Quelques jours après, 

Elisa quittait cet asile emportant sur ses épaules le plus 

beau châle de sa bienfailrice. 

Parée de ce châle, la jolie Bourguignonne ne tarda pas 

à être remarquée par un cocher de fiacre qui, sa journée 

finie, songeait à retourner chez lui. Elisa se laisse décider 

à le suivre, passe la nuit dans sa chambré, et, le malin 

venu, pendant que le cocher était descendu donner le pre-

mier picolin à ses chevaux, elle ouvrait ses tiroirs, y 

trouvait 350 fr., des bagues et une épingle en or, et dis-

paraissait avec le lout. 

Ces jours derniers, on la retrouvait dans un hôtel garni 

confortable, où elle s'était fait servir un dîner éléganl. Au 

moment où on lui rapportait la carte à payer qu'elle avait 

effrontément demandée, on ia voyait sortir de l'hôtel, on 

l'arrêtait, on la fouillait, et on trouvait sur elle des ser-

viettes, des nappes, tout le linge qu'elle avait pu rassem-
b'er à la hâte. 

C'est ce dernier vol qtù a mis sur la trace do tous les 

autres, et a ainsi donné au Tribunal correctionnel la triste 

biographie de celte malheureuse. 

Le Tribunal, sur les conclusions sévères du ministère 

public, a condamné Elisa Forget à une aimée d'emprison-

nement. 

— Le sieur Savard, journalier à Vaugirard, se rendait 

avant-hier malin à son travail lorsqu'arrivé près du pont 

dit des Bœufs, sur le territoire de la commune, son atten-

tion fut attirée par de faibles cris qui se faisaient entendre 

dans la direction d'une cabane à argile voisine, et dans 

laquelle ne devait se trouver personne à cette heure. Vou-

lant reconnaître la cause de ces gémissements, il quitta 

son chemin, s'approcha de la cabane, et en tournant der-

rière, il aperçut, au fond d'un trou de 40 centimètres en-

viron de profondeur, un enfant de sept à huit mois cou-

ché au milieu des ordures, et agitant ses petits bras com-

me pour s'échapper de ce cloaque. Le sieur Savard s'em-

pressa de l'enlever et de le porter chez des voisines, qui 

lavèrent ses vêtements et lui prodiguèrent les soins né-

cessaires. C'était une charmante petite tille bien consti-

tuée; les vêlements qui la couvraient étaient entièrement 

neufs et de qualité supérieure. Cependant il n'était pas 

douteux qu'elle avait été volontairement abandonnée dans 

le trou infect où on l'avait trouvée. Cette enfant a été por-

tée chez le commissaire de police de Vaugirard, qui l'a 

fait inscrire sur les registres de l'état civil de la commune 

sous les noms do Marie Desbœufs, et l'a envoyée ensuite 

à l'hospice des Enfants-Trouvés. Il a ouvert immédiate-

ment une enquête pour rechercher l'auteur de cet aban-

don qui pouvait causer la mort de l'enfant. 

— Ce matin, vers neuf heures, la dame B... a trouvé 

sur la voie publique, devant la maison qu'elle habite, rue 

Voltaire, un eu fant nouveau -né du sexe féminin qui était 

abandonné sur le trottoir. Elle l'a porté aussitôt chez le 

commissaire de police de la section, qui l'a envoyé à l'hos-

pice des Enfants-Trouvés. 

CHEMINS DE FF.R COTvJS AU FAB.QWET. 

Saint-Germain 6a0 — i ParisàCaenot Cherb. 49;i — 

Paris à Orléans 1127 SO j Midi 58» — 
Paris à Rouen 1 Gr. central de France. Î.07 bO 
Rouen au Havre. .. . ÎS10 — j Dijon à Besançon ... . 
Nord 8-40 — j Dieppe et Fécamp. . . 1 

Chemin ilo l'Est.... 760 — I Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Lyon 932 !0 j Strasbourg à Bàle. . . 
Lyon à la Méditerr. . 8Î0 — j Paris à Sceaux 
LyonàGenève 505 — | Versailles (r. g.) ■ 
Ouest (J20 — 1 Central-Suisse _ — 

Aujourd'hui dimanche, visite au Musée de Versailles. 

Départ toules les heures par les chemins de fer, rive 

droite et rive gauche. 

Bourse do Paris du 2 Bvccmltre 18»4. 

_ «/« ( Au comptant, D"o. 69 95.— Hausse « 23 c. 
'w | Fin courant — 70 10.— Hausse « 40 o. 

4 1/» *
 Au ooni

P
tant

>
 D

"
0

'
 îl3

 75.— Baisse « 75 c. 
' l Fin courant, — 9i — Sans changent. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.. .. 69 
3 0(0 (Emprunt) 69 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous....... — 
4 0(0 j. 22 sept — 
i 1|2 0|0 j. 22 mars. 
i lj2 0[0 de 1852.. 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédît foncier 
Société gén. mubil.. . 
Comptoir national . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 107 
Erap. Piém. 1850. . 84 
Rome, 5 OqO 83 

85 
FONDS DE LA VILLE, ETC 

. Oblig. delà Ville... — 
| Emp. 25 millions. , . 

— | fimp. 50 millions... 
— | Rente de la Ville. . . 
— | Obligal. de la Seine. 

75 | Caisse hypothécaire. 
— i Palais de l'Industrie. 

| Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 
— j Mines de la Loire. . . 
— | II.-Fourn. d'Herser. 

| Tissus de lin Maberl . 
— j Lin Cohin 
— | Comotoir Bonnan . . 

3p3 j Docks-Napoléon 

93 

 I 
570 — | 
685 — | 
560 — I 

1110 

147 50 

70 — 
730 -

104 -
207 50 

A TERME. 

3 0[0.. 
3 0|0 (Emprunt) 
4 lp2 0|0 1852 
i 1[2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cou rs . 

~69~7Ô 70' 15 69 20 70 10 

93 75 94 — 93 75 94 — 

Tout homme qui veut bien connaître l'Empire et l'Empe-
reur né* peut se dispenser de lire, d'étudier les Mémoires du 
roi Joseph, ce curieux et fertile recueil de documents, qui se-
ra considéré désormais comme un des monuments historiques 
les plus importants du dix-neuvième siècle, La, mieux que 
dans tout autre livre, on peut apprécier les causes et les cf-
feis de grauds événements qui ont si prodigieusement remué 
et étonné le monde depuis SOIXANTE ANS ; là on voit l'hom-
me de ce siècle se peignant lui-même dans sa correspondan-
ce, et toujours franchement, naïvement pour ainsi dire, sans 
complaisance et sans fausse modestie, depuis les premières 
années de sa vie militaire jusqu'à ces dernières et héroïques 
campagnes de 1814 et 1815, jusqu'à Sainte-Hélène môme. Eu 
effet, le dixième et deruier volume do cet ouvrage si remar-
quable contient sur les derniers moments de Napoléon des 
détails entièrement inconnus. On y trouve aussi des lettres on 
ne peut plus curieuses adressées à Joseph par les personnages 
les plus marquants de l'Empire, de la Restauration et de la 
Monarchie de Juillet : le prince Louis-Napoléon, M

ME de Staël, 
Bernardin de Saint-Pierre, La Fayette, Lamarquc, Victor Hugo, 
M me d'Abrantès, etc. Ce beau livre, mis en ordre et augmenté 
de noies curieuses et de remarquables précis historiques, par 
M. du Casse, a été publié à la librairie de Perrotin, éditeur . 
du Journal d'un voyage aux mers polaires, du lieutenant de 
vaisseau Bellot, volume plein d'intérêt, accompagné de car-
tes, de fac-similé et d'un portrait de l'auteur ; — de YHis-
toire des deux Restaurations, de M. Vaulabolle, ouvrage 
distingué, au mérite duquel la critique a rendu un éclatant 
hommage, et dont le septième et dernier volume a paru ré-
cemment; — des OEuvres complètes de Béranyer, dont la 
grande édition illustrée est le chef-d'œuvre le plus complet 
de typograpbie et de gravure; — de l'Histoire d'Angleterre, 
de Macaulay ; — de la Méthoic Wilhem, etc. etc. 

— ODÉON. — Ce soir spectacle demandé : le Bourgeois gen-
tilhomme, par Kirne, l'excellent comique; MM.Gràssauet 
Saint-Hilaire ; le Barbier de Séville, avec Harville, Talbot, 
Barré, Thirou et M Uo Brindeau. — Demain Laferrière dans la 
Conscience, un admirable artiste dans une œuvre admirable : 
double succès. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche spectacle 
demandé, la Promise, opéra-comique en trois actes, dont le 
principal îôle est exécuté par M'"' Marie Cabel ; on finira par 
Schaabaham H, opéra-bouffe en un acte, de M. G. Gautier. 

— AMBIGU. — Aujourd'hui, deux drames en six actes, et 
une pièce à spectacle en deux parties, Suzanne, les Rues de 
Paris et le Pensionnat de Montereau. 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉATRE-FRAHÇAIS — Bataille de Dames, une Tempête. 
OrÉRA-CoMiftiiK. — Le Toréador, l'Epreuve, Jeannette. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Le Barbier de Séville, le Bourgeois gentilhomme. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Promise, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Eva. 
VARIÉTÉS. — Roi malgré lui, Dans un coucou, Riche d'amour. 
GYMNASE. — Flaminio, la Niaise. 
PALAIS-ROYAL. — Le Sabot, Oiez votre fille, Meunier. 
PORTR-SÀINT-MÀRTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES, 

TIME ET FORÊT. 
Etude de SI" «UYOï-sSBOîVSiKSiT, avoué à 

Paris, rue de Grammont, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Saine, en deux lots, le 2 ) décembre 1854, 
1° De la SiKIil„K TKKHi; OU VOV, siiuée 

près de Chà ellerault, à irois kilomètres de la sta-
tion des Barres, sur la chemin de for de Bordeaux 
jasle château du XIV' siècle, parc enclos de murs, 
b '"V fermes « moulins; ie lout d'un seul tenant 
ct u une contenance do 859 hectares environ. Lo 
revenu brin est d'environ 24,000 fr. 

Miss à prix: 860,000 fr. 
- De la FORÊT OU l>i:FFR\'l>, attenant 
domaine du Fou, d'une contenance de 427 hec-

l
7m ,rt'Vvlrou - — S 3 » revenu brut est d'environ 

1 1 ,000 fr. 

Mise à prix : 340,000 fr. 
J adresser à Paris : 

suivant
8
*' **

i: YOT
 ' *

 M>
 * * avoué pour-

fièîret >
j'

H

Uatno,,a dtt la
 Croisette, avoué, quai de 

a Cliàtellerault, à M« Champigny, no.aire. 

(3718) 

^-JSB DTSAMT-IABI. 
de n* H tHOY, avoué à Paris, rue Neuve-

AdînH- • b '""-Augustin, 10. 
ne |i i i- f" ^"dience des criées de la Sei-

27 décembre 1834, 

*BS »^
d

*
!
 l

>ro
P
r

'été~ des B .lliX ET USl-
s,,

r
 ,,. "*?

SA
«*'T-JJ,%Utt, cftié droit du canal, 

llaurice |s"" u "es de S
a'»t-Maur et Charenton-St 

Eu treiz -î lots qui ne seront pas réunis. 
Elle comprend usines, force d'eau, prairies et 

terrains. — Le revenu excède 60,000 fr. 
Lo total des mises à prix calculées à 10 pour 

100 du produit est de 685,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A.idit 58' 1I.1UIIY, avoué poursuivant ; 
2° A M' Masson, avoué présent à la vente, rue 

de Cboiseul, 4. (3723) 

lOiWMARTRE. 
Etude de 11

e
 OE^'WUsaASDlïî, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 23 décembre 1834, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAÏSOX avec terrain et dépendances, 
à Montmartre, chaussée do Clignancourt, 93 an-
cien et 97 nouveau. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit SI D3S.\(ftii33 AttlHE, avoué pour-
suivant ta vente ; 

2» A M" Paul, avoué à Paris, rue de Cboiseul, 6. 

(3721) 

CHAMÎS ET fïïïDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ DANS LE CHER. 
A vendre à l'amiable, une F-ftOFIUÊTÊ si-

tuée dans le Cher, d'une contenance de 370 hec-
tares. 

Pour traiter, s'adressera M 6 ÎIAMOU Y, no-
taire à Cbâleauroux (Indre). (3649)* 

TUILERIE A BSÈYRES, M AISON,™. 
Elude de M" OB-iljAi; W,IY, avoué à Corbeil, 

(Seiue-el-Uise). 
Vente le dimanche 17 décembre 1854, à midi, 

en la mairie de Bicvres (Seine-el-Oise), par le mi-
nistère de W I1A9IEI., notaire à Palaiseau, de: 

-1° La TUILERIE OE lilÉVHC:*, maison, 
écuries, remises, four, halle, moule, jardin, trous 
à glaise, terrain à extraire , Contenance 2 hecta-
res 9 ares 68 centiares. 

Mise à prix : 13,600 fr. 

2» HAISON, VKBBE8 et BOIS, au même 
terroir. 

S'adresser à Corbeil : 1° A 31' OKEIUKAV. 
avoué poursuivant ; 

2° A M" Grivot, avoué présent à la vente ; 
A Massy, à M. Dabi in, administrateur de la 

tuilerie; 

A Palaiseau, à SU SI&MEU, notaire. 

(3701) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE 

ft 

F^R 

ET DU CANAL 

LATÉRAL A LA toAilUUr 
MM. les actionnaires sont prévenus que les in-

térêts à 4 pour 100 l'an, montant à 5 IV. 85 c. par 
action, sur les 350 fr. versés, seront payés à par-
tir du 2 janvier prochain : 

A Paris, à la caisse de la Société générale du 
Crédit mobilier, place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, dai s les bureaux de l'administra-
tion, allées de Tourny, 33 ; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Vi guerre el C*. 
Par ordre du conseil d'admiiiistra'.ion. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
G. POUJARD'IIIEU. 

TRI Y/411 Métier à tisser les chaussons d 
IKAf iVlLi tresse, brev.S. g. d. g., médaille 
1849, médaille à l'e.xpos. de Lomlre-, avec lequel 
une personne peut gagner 2 à 2 fr. 50 c. par jour. 
Prix, ÎOJ ell35 fr. Cliez V e Lambert, r. Salle-au-
Comte, 8, à Paris. (Arf.) On donne de l'ouvrage. 

(12948; * 

mil EIESECE de tous genres et prix 

Etude de M~. Desgranges, r. N c -des-P s-Champs, 50. 

(12949) 

A vendre, un hôtel de38 nos , rapportantde location 
de 12 à 1,250 fr. par mois ; loyer, 3,600 fr. net 

d'impôts; bai), lOans. M.Pérard,r.Montmartre,53. 
(12950) 

CODES DE L EfflRE FRANÇAIS 
tenus toujours au courant de la législation, par 
M. Teulel. Edition nouvelle. 1 vol. in-8°, papier 
collé, 8 fr. — LES MÊMES , format in 18 ou in-32 
(pocket), 5 fr. — Envoyer un.mandat sur la poste 
à M. Videeoq, libraire à Paris, en ajoutant 1 fr. de 
plus on recevra franco. (12724)* 

ki&in sur les EFFETS DE LA LIQUIDV-

Flïkj TION des compagnies anony-
mes d'assurances à primes contre l'incendie, à l'oc-
casion de la FAILLITE DJ PALLADIUM , par C. MEKGER, 

avocat. Prix: 1 fr. — Librairie d'Auguste Fon-
taine, 33, passage des Panoramas el galerie de la 
Bourse, 1 et 10. (12929)* 

f i AIïnfniAIir Maison spéciale: CABIROL, 

I J AUUIII IIUIJID fab. r . Montmartre, 165, près 
le ft. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677), 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. Expéditions. 

(12830)* 

GE DES TACIIE~ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toules les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BEiW«fMAS. 
1 tr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12938)* 

PASTILLES 

IUIAULMENT DE Duuiii 
L'aiolier d'ébénisterie et magasin de meubles de 

MESSIRE, ci-devant r. Tirochappe, ld^sont trans-
férés >■. Neuve-St-Merry, 24, au 1", PRÈS LA HALLE. 

SPÉCIALITÉ Pr LA RÉPARATION DES MEUBLES. 
(12825) * 

rie Folo de morue pure, naturelle, 
préparée pour l'usag; médical avec des 

foies choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le flacon; 
le flacon de BO© caosules de la même buibi, 'A Ir. 

'Dépôl général chez J.-P. LAROZE , pharmacien, rue 

POUDRE 
ET 

Du D
R PATER SON, de New-York (Étals-Unis). 

TONIQUES, BICESTIVES , STOMACHIQUES ET ANTI-NER-

VEUSES. 

Ces deux préparations bismutho-magnésiennes, 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'uno 
grande partie des organes de la presse médicale. 
Il résulle de l'examen et de l'appréciation qu'eu 
ont Lute entre autres la Gazdte des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garanties de pureté, les 
effets thérapeutiques cl la complète inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-
mes nerveux avec vomissements, digestions labo-
rieuses, gastrites el gastralgies, etc., a d'ailleurs' 
été reconnue par un grand nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 
pour plus de détails, le prospectus anglo-français 
joint à chaque boise.) — Pour éviter les contrefa-
çons, exiger la signature du dépositaire général. — 
Prix de la boîte : Poudre, 4 fr.; Pastilles, 2 fr. — 
DÉPOSITAIRE GÉNÉRIL : FAYARD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 
Vivi.nne, à Paris.— Es tien ne, pharmacien, à Ver-
sailles. — Et dans toutes les bonnes phirmacies 
de France et de l'étranger. (1^866)* 

près le Palais 
de Justice. 

ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE, COUSE, PLACE DAUPH 27, PARIS, 
Da

vinene ,!?
:UV

ri
eS d(i r>olhler

 ^notées par Rugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Z iccariœ : Ch. Reniât Saint-Prix ; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-Uélie ; Championnière et Rigaud ; C/erc et DaUoz: Delamarre et Lepoitevin 

i^J - ;
 f

'ï wvergorj Sirey et Gilbert; etc.— Le complément des CODES ANNOTES sera livré aux souscripteurs avant la Bu do ce mois, ainsi que le 2
1
 vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M Ch. 15 rxiat-lst-Prix ' 

*«ïm«*TI3r, éditeur tics VIERGES DE RAPHAËL, de la MÉTHODE WiLHEM, et de l'ORPBÉON, rue Fontaine-Molière, 41 , et chez tous les Libraires de France et de l'Étranger. 
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1
 Personnages de l'époque et adressées au roi 

JMti9 çboque volume ; 6 fr, 

BISTO1 
DES ÏTJBSIA UakliAuuii 

Par M. DE VAULABEILLE. 
£• édition, 7 forts vol. iii-8°. — L'ouvrage est entière-

ment terminé. 

Chaque votome, 5 fr. 

D'UN 

VOYAGE AU MERS POLAIRES 
F.récuté à la recherche de sir John Franklin, 

en 1851 et 1852, 

Par J.-Il. ISEïïLXfgTr, 
Cîêu tenant dç vaisseau, chevalier de la Légiou-d'floimeur, 

membre des Sociétés de Géographie de Londres et de Paris. 
Précédé d'uno Notice par M. J. LFMER , et accompagné d'une 

Carte des régions arctiques et do sou Portrait sur acier. 

(Un volume In O te 

NouyelleéJition, 

Revue par l'Auteur. 

Cliarlet , 

n 'APiiiïs 

Danbigny, A. de Lemud, Jobannot, Pauqnet 
Penguilly, Sandoz, Grenier, Raffet, etc., ' 

et d'un portrait {Vapri** nature par SSAÎïiOOa, 

L'ouvrage complet, 2 vol. in-8", brochés.—Prix : 28 IV. 

56 livraisons à 50 centimes. 

Wmi DEi CIWSOKS M BERAMB, 
5' édition, contenant les airs anciens et modernes, et ceux des 

chansons nouvelles. 

Un vol. in- 8» cavalier, - prix ; <ifr, (â$lQ 
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PUBLICATIONS NOUVELLES 
A la Librairie de Jurisprudence de COTIMJJLOJV, rue Sainte-Hyacinthe et rue Soufflet, 3$, à JParl&. 

REVUE CRITIQUE DE LÉGISLATION ET DE JURIS 

PRUDENCE, publiée par MM. Paul Ponl, présidée! du Tribunal civil de 

Corbeil; Nicias-Gaillard, premier avocat général à la Cour de cassation ; V. 

Marcadé, ancien avocat à la Cour de cassation; Fàuslin Ifélie, conseiller à 

la Cour de cassation, etc., etc.; Wolowski, professeur de législation indus-

trielle; Laferrière, ancien conseiller d'Etat, inspeeleur général des facul-

tés de droit; Coin-Delisle, avocat à la Cour impériale de Paris, etc.; avec le 

concours et la collaboration de jurisconsultes français et étrangers. 

Prix de l'abonnement, par an, pour la France (franco). 18 fr. 

— — pour l'étranger id. 22 fr. 

— Les deux premières années (1851-1852). 2 volumes in-8°. 30 fr. 

— Année 1853. 1 très fort volume in-8°. 20 fr. 

— r 

V. MARCADE. Explication théorique et pratique du Code Napoléon, 

etc., etc., suivi d'un Traité résumé après le commentaire de chaque litre, 
5" édition, 1852, 6 volumes in-8\ 48 fr. 

— Titre de la Prescription. 1854, 1 volume in-8" fr. 

— Titre des privilèges et hypothèques. 1 volume in-Ç 0 . {Sous\presse .) 

Chacun des'tomes 3% 4% 5' e! 6* pourra être acheté séparément. 

N. R. — Le Titre des Hypothèques, par SI. Marcadé, et le tome VII, par M. Paul 
Pont, continuateur désigné par M. Marcadé, formeront le complément do l'ou-
vrage, en tout 8 tomes en 9 volumes in-8", le huitième et dernier étant divisé en 
deux parties. L'importance du manuscrit du commentaire des privilèges et hypo-
thèques ne permet pas d'en déterminer le prix avant l'impression délinilive. Ce 
prix sera fixé au moment de la mise en vente. 

L. TRIPIER. Les Codes français. Ces Codes sont publiés dans les for-
mats suivants : 

Quelques exemplaires tirés sur papier vélin, grand format jésus, ornés de 

bordures teintées et de nuances différentes pour chaque Code ont été éta-

blis avec un soin tout particulier, de manière à former un livre de luxe 

aussi remarquable qu'utile. Pelit in 4" 50 fr. 

Edition grand in- 8° raisin. 15 fr. 

La même, demi-reliure veau ou marojuin. 18 fr. 

Édition diamant. 1 volume in -32. 

La même, demi-reliure veau ou maroquin. 

Code Napoléon et Gemstitthioti. ln-32. 

Code de Procédure et Tarifs civils, ln -32. 

Code de Commerce et Contrainte par c rps. lu-32. 

Code Pénal, Instruction criminelle el Tarifs. In 32. 
1 fr. 

6
 IV. 

7
 fr. 

50 c. 

50
 C-

1 h. 

50
 c Tous les textes législatifs nécessaires à l 'intelligence de nos Codes, to

us ( 
les plus anciens éehts, ordonnances ou lettres patentes de nos rois, jusqu'aux'"

1
'
8 

vaux du droit intermédiaire et du droit nouveau, se trouvent rapporiés dan 
Codes Tripier. Le magistrat sur son siège, l 'avocat à la barre, le professeur à 
sa chaire, l 'élève sur les bancs de l 'école, tous dans leur cabinet auront ave i
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Codes et dans les Codes eux-mêmes l 'ensemble de tous les documents législatif 
les modifient, les complètent ou les expliquent. Ces Codes, que les jurisconsulte ̂  
liment comme un véritable service rendu à la science du droit, forment la h^^' 

le fondement de toute bonne bibliothèque juridique. 

Sa Majesté l'Empereur a souscrit à la grande édition pour toutes ses hiblioUY 

Voir le Moniteur unhnrsel du 18 août 1853. ) Leurs Excellences MU i 

s et les grands corps de l 'Etat y ont également souscrit. 
ques. (Voir 
Ministres 

SUFOtïR (G.). Traité général du Droit administratif appliqué, ou exposé de la doctrine et 
de la jurisprudence concernant l'exercice et l'autorité du chef de l'Etat, des ministres, des 
préfets, etc.; 2" édition, revue et considérablement augmentée. 

N. B. L'ouvrage formera 6 vol. in-8. Les tomes I, II et 111 sont en vente. Les suivants paraî-
tront successivement et sans interruption. Il taut souscrire à l'ouvrage complet et en payer le 
prix dès à présent. Prix : 48 fr. 

GAUTHIER.. Traité de la Subrogation de personnes, ou du paiement avec s 
(C. N. art. 1249, 1260, 1251 et 1252). I vol. in-8. 

abrogation 
9 fr. 

LAFERRIERE. Cours de droit public et administratif mis en rapport avec la Constitution 
de 1852 et les lois organiques de l'Empire. 4" édit., 1854, 2 forts vol. in-8. 18 fr. 
L'auteur a mis en appendice les textes les plus importants du droit public et administratif, et, 

pour faciliter l'étude et les recherches, il a fait suivre son livre : 

1° D'une table générale et détaillée des matières, qui peut servir de tableau synoptique pour 
le cours de droit public et administratif ; 

2° D'une table relative à l'histoire des institutions administratives, comprise dans les deux 
volumes ; 

3° D'une tab'e relative aux matières de statistique et d'économie politique répandues dans 
toute la composition ; 

4° Et enfin d'une table de bibliographie administrative par ordre alphabétique. 
L'auteur, par les soins qu'il a donnés à cette quatrième édition, considérablement augmentée, 

a mis son livre en rapport avec les changements apportés dans la législation politique et ad-
ministrative depuis 1852, et avec les progrès de la science et de !a jurisprudence. 

REVERCKOST. Des autorisations de plaider nécessaires aux communes et aux établisse-
ments publics. 2e édit., 1 vol. in-8. 7 fr. 

PONT et ROSIERE Traité du Contrat de mariage et des droits respectifs des époux, re-
lativement h leurs biens, ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregistrement dans 
ses rapports avec les conventions matrimoniales. 2 vol. in-8. 1G fr. 

BIOIiZiOT. Bourses de Commerce, agents de change et courtiers, etc. 3e édit. entièrement re-
fondue. 2 vol. in-8. ' 14 fr. 
L'ouvrage sur les Bourses de Commerce, dont on annonce ici une troisième édition consi-

dérablement augmentée, est le seul qui ait traité cette matière importante. 
L'utilité d'un pareil traité serait donc démontrée par son objet même, si elle n'avait pas été 

appréciée depuis longtemps par les jurisconsultes et les Tribunaux; elle ne peut que s'accr ., 

encore par les additions importantes qui viennent d'y être faites.
 0l,r

e 

pratique du livre le met d'ailleurs à la portée de toutes personnes, des bannu' 

s, capitalistes cl rentiers, aussi bien que des agents de change, courtiers noUjS 

par 
La forme 

commerçants, 

et receveurs généraux qui, par état, ont besoin de le connaître 

N. B. — Le REPERTOIRE DES OUVRAGES DE LEGISLATION DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, public spécialement en France depuis 

S' édition, suivi d'une table analytique et raisonnée des matières, broch. in-8° de f fr. 5© c. est en venle à la même Hbraîri 

PABJEU {Esquirou de). Etudes historiques et critiques sur les Actions possessoires. i
n

-8 i. 

Ces Etudes historiques et critiques sont indispensables à. tous les jurisconsultes el prahV 
qui veulent connaître l'origine et les progrès d'une législation intéressant au plus haut d™"' 
les intérêts de la société, dont la base ne peul être stable qu'autant que les principes qui J5? 
sent la propriété seront clairement démontrés par les actions possessoires. La réputation de 

leur comme jurisconsulte, ses travaux législatifs, sont un garant du soin mioulieux ancrfil 
dans l'ensemble de cet ouvrage. PPOrté 

A. BSARCABIS. Etudes de Science religieuse, expliquée par l'examen de la nature de l'hn 

me, contenant avec une préface : 1° les Principes de théodieéc et l'établissement de la mis?"
1

" 
divine de l'Eglise ; 2° un Examen démontrant l'accord intime de la raison et de la f

0
j (]^'i0n 

béralisme et du christianisme; 3° des Mélanges terminés par la critique du jugement nor'r 
sur Voltaire, sa philosophie et la révolution dans l'Histoire des Girondins, l vol? in-g, 7 f, 

puis 1789 jusqu'à la fin d'août 185^ 
e. Ce Répertoire estfourni gratuitement à tout acquéreur. 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

29* 

ANNÉE. 
LA PROFESSION MATRIMONIALE, ,. parce que c'est moi, DE FOY , qui l 'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

l« maS^n de H. de FOY, dan* sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. - SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, Etats-Unis, 

dMKégs d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov et SASS 

,* soivna DE CÎIEZ EUX , troHver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures.) 
» VINGT PARTIS *S leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de- Fô? 
dans les nëgociSîions, comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion; — Comme par le passé, 
¥* "

e i,0Y
 accueillera toujours, avec plaisir, l 'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, '/ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNB et les ETATS-UNIS. (Afli a»chir.j 

Se vend chez II ERJfflANSJ, pl. de la Bourse, 12. 

If 9 

Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni-
taux et sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de 100 gravures sur 
acier coloriées. 

1™ PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans la jeunesse. - II' PARTIE. Des 
moyens de guérison. — IIIe PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— 1V« PARTIE. De leur guérison. — V- PARTIE. Des 
moyens propres à les éviter. — VI° PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Far R. et !.. PE3RY et C, médecins consultants, 
i9,Berners slreet, Oxford sireet, Londres,—5 fr. franco. 

guérit les névralgies, migraine» et crampes. 
Invention brevetée de J. AlexandreDE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRÉ, 12, 

rue Mauconseil. (12528) 

pour larcmenls et 
injeet.jct continu 
fonctionne d'une 
eule main sans 

piston ni ressort, et n'exige ni niasse ni cuir ; s fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT,inv.desClysop.,r.dela Cité, 19 

(11746> 

YDROCLYSE 

JEUNE, LASCAUX et 0% Successeurs de HQREftU, 
TAILLEURS DES PRINCES DE IIOLSTEIN-AUGUSTEMBOURG, 

1®, boulevard «Ses ïtelleme, ®», 
asiciES E M v s. .% c E HEVT DES BAI MIS CHINOIS. 

De qualité supérieure, à If 0 francs, sur mesure, 
Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité, 

and a'«o !'îSs3ie :sl «îc vêtements tout ("ails, et eboix coiiMldérnble «l'étoffés 
Eintite Roiivraulé. (12817; 

HUILE D'OLIVES D'AIX 
(A 2 lr. le Uemi knog., maigre la granue liuisse Uu prix, par manque de rceoite). 

Similitude. Cinq lettres composent le nom de cette précieuse denrée, comme cinq lettres composent aussi le nom 

de celui chez lequel on l'a toujours trouvée dans toute sa pureté, ce qai, sous ce rapport, rend presque les deux 

noms identiques; aussi son huile d'Aix, comme eon nom, sont aujourd'hui dans toutes les bouches , qui répètent à 

saliété que le, fondateur du Bazar Provençal sur fa cour n° 15, eu regard du boulevard de la Madeleine, est bien 
digne d'être Aymès. 

Les dimanches et (êtes chômées, les nortes fermées toute la journée, en hiver comme en été. Le devoir avant lout, 

l'intérêt après. (12911) 

JLnnouces^ UtécSaïues industrielles ou autres
 ?
 s»a* 

reçues au Bureau du Journal. 

lia publication légale des Acte» «le Société emt obligatoire dans la GAZETTE! SES TRIOIIXAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilière*. 

VENTESrAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique de la com-
mune de Gejjlilly. 

Le 3 décembre. 
Consistant en tables,chaiscs,pen-

Uule, rideaux, étagère, etc. (3729) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 décembre. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

tables, chaises, pendule,etc. (3730) 

Le 5 décembre. 
Consistant en comptoirs, ustensi-

les de marchand devins, etc. (3755) 

Consistant en canapés, guéri-
dons, bergères, etc. (37116) 

Consistant en tables, chaises,fau-
reuils, divan, bureau, etc. (3727' 

SOCIETE*». 

Par acte sous seings privés, en 
date a. Paris du vingt novembre 
mil huit cent cinquante-quatre,en-
registré aussi à Paris le vingt-cinq 
du même mois, folio 1 13, reclo, ca-
se 3, par le receveur qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 

U appert qu'une société eu noms 
collectifs a été formée pour six an-
nées, commencées le, vingt-cinq 
novembre présente année et Unis-
sant le même jour de l'année mil 
huit cent soixante, entre MM. Ar-
mand BARRÉ, limonadier, rue du 
Faubourg-Poissonnière, i5i), et Fé-
lix-Adolphe RAMUOIÏR, voyageur 
du commerce, rue du line, 59, à Pa-
ris, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de débit de liqueur*, 
avec café-eslaminel , sis dite rue du 
Faubourg-Poissonnière, 150, à Pa-
ris. 

La raison sociale est BARRÉ elO. 
Tous deux ont la signature so-

ciale. 

L'apport de llarré est de trois 
mille francs en meubles, ustensiles 
de café et marchandises; celui de 

R
ambour est de même somme ou 

espèces. 
Pour extrait conforme : 

A. MONFLIÈRE. (187) 

Suivant acte reçu par M« Leteslu 
et son collègue, notaires à Rennes, 
le vingt-sept novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

M. Louis-Marie B6CHET, mar-
chand de beurre, demeurant à Ren-
nes, rue Basse, 3, 

El M. Louis-Cbarles-Victor GAIL-

LARD, marchand, demeurant à La 
Villetle, près Paris, rue de Flan-
dres, 28, 

Ont formé une société en nom 
collectif, ayant pour objet les opé-
rations d'achat el de vente de mar-
chandises, et spécialement des 
beurres. 

La raison sociale est HUCHET 
et C«. 

M. Huchct aura seul la signature 
sociale. 

Le siège de la société est établi à 
Rennes. 

Le fonds capital de celte société 
est de douze mille francs. 

La durée de la société est lixée à 
six années, qui commenceront le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-quatre et finiront a pa-
reil jour mil huit cent soixante, 
saut le cas de décès de l'un des as-
sociés, avant le terme ci-dessus 
fixé. 

Pour extrait : 
Signé : LF.TESTO . (186) 

Suivant acle passé devant Me«Le-
fer et Durant, notaires à Paris, les 
vingt-trois, vingt-sept et vingi-
huil novembre el premier décem-
bre mil huiteent emquanle-qualre, 
enregistré, 

M. François ROTTIER, cuisinier, 
demeurant à Paris, rue de la Gran-
de-Truanderie, 11, M. Auguste RE-
NE, cuisinier, demeurant à Belle-
ville, rue Chaudron, 2, M. Charles-
Léopold LONATY, cuisinier, de-
meurant à liclleville, rue des Rigo-
les, 63, M. Léopold IÎADER, cuisi-
nier, demeurant à Paris, rueduMU-
rlef, 2, et les héritiers et représen-
tants de M. Piei re-ErnestLESACHE, 
cuisinier, tous dénommés en l'acte 
dont est extrait, 

Ont reconnu qu'au moyen du 
décès, arrivé en son domicile, à 
Paris, passage du Grand-Cerf, 8, le 
quatre août mil huit cent cinquan-
le.qualre,de mondil sieur l.esaché, 
la société eu nom collectif formée 

entre MM. Rottier, Bader, Lesaché, i 
René et Lonaty.ayanlpourbutl'ex- j 
ploitalion d'un restaurant établi 
à Paris, rue Quincampoix, 94, sui-
vant acte sous , seings privés, en 
date, à Paris, du seize mai mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 
avait cessé quant à M. Lesachtf, el 
ne subsistait plus qu'entre MM. Rot-
tier, Bader, René et Lonaty. 

Pour extrait : 

LEFER. (184) 

D'un acte sous signatures privées 
|ait double à Paris, le vingt-un no-
vembre mil huit cent cinquanle-
qualre.enregistré eu ladite ville le 
trente dudit mois, par Pominey qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, folio 133, recto, case 7, ' 

Entre : 
M. Elienne-Charles-Adolphc JET-

TE, demeurant à Montmartre, rue 
du Théâtre, 10, 

Et M. Andrez-Avelino BLANCHAR, 
négociant, demeurant à Paris, ruef 
Neuve-Saint-François, 12 (au Ma-
rais), 

Il appert : 
Qu'il a été formé, entre les sus-

nommés, une société en nom col-
lectif pour l'exploitation du com-
merce de toutes espèces de mar-
chandises, pour-coaipte ou à com-
mission, fait jusqu'ici par M. Blan-
ehar seul, et ce pour une durée de 
dix années,-qui devront commen-
cer le premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, pour Unir le tren-
te-un décembre mil huit cent soi-
xante-quatre ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront BLANCHAR et JETTE ; 

Que les deux associés auront la 
signature sociale, mais qu'ils n'en 
pourront l'aire usage que pour les 
besoins de la société ; que le siège 
social sera établi à Paris, rue Neu-
ve-Sainl-François, 12, et que le ca-
pital social est lixé à dix mille 
francs, qui seront versés en argent 
ou autres valeurs. 

Pour extrait : 

Th. B EAUFOUR. (185) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedif , 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

t^Les créanciers peuvent prendre 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du i<" DÉC . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BEAUMONT, nég. en 
sangsues, rue St-Honoré, 55; nom-
me M. Caillebotte juge-commissai-
re, el M. Decagny,. rue de Greffulhe, 
9, syndic provisoire (N° 12072 du 

gr.). 

Du sieur CARREAU (Jean- Baptis-
te-Denis) , marinier md de vins 
traiteur et logeur 'A Bercy, port de 
Bercy, 72; nomme M. Moltet iuge-
commissaire, et M. Heurtey, rue 
Lallitte, 51, syndic provisoire (N° 
12073 du gr.). ' 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites. Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TAN (Eloi-Pierre-Guil-
laume), md de moellons à La Vil-
letle, rue de Joinville, 7, le 9 dé-
cembre à 12 heures (N° 12010 du 
gr.); 

Des sieurs LECIIARD etC«, loueurs 
de forces motrices, rue des Mar-
tyrs, 66, le 8 décembre à 12 heures 
(N° 12066 du gr.); 

Des sieurs PLANQUETTE et C", 
loueurs de forces motrices, bout. 
Contrescarpe, 36, le 8 décembre à 
12 heures (N" 12067 du gr.); 

Du sieur BLOND, md de vins, 
rue Vieiile-du-Teoiple, 139, le 8 
décembre à 12 heures (N" 12059 du 

gr-); 

Du sieur DUCHAUSSOY (Cbarle-
manne), nid de vins, rue de la 
Planchette, 13, le 8 décembre à 9 
heures (N« 12063 du gr.); 

Du sieur JONCHERET, négociant 
md de vins aux Thèmes, commune 
de Neuilly, rue de l'Arc-.'.e-Triom-
phe, le 8 décembre a 9 heures (N° 
12068 du gr.); 

■ Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle S!, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crtanclers présumes que sur 

la nomlnatim de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
iant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOUPIL jeune (Jean-
François), layelier emballeur, rue 
Montmartre, 127, le 8 décembre à 
12 heures (N° H860 du gr.); 

Du sieur THIBAUDEAU, négo-
ciant, rueBreda, 15, le 7 décembre 
à 9 heures (N°ii7i2 du gr.); 

Delà société en commandite pour 
l'exploitation du théâtre du Vaude-
ville, sous la raison THIBAUDEAU 
et Ce , dont le siège est à Paris, rue 
des Filles-St-Thomas, 2. te 7 dé-
cembre à 9 heures (N» 11729 du 
Kr.); 

Du sieur D1ETZ (Chrétien), lab. de 
meubles, galerie de la Madeleine, 
12, le 8 décembre à 9 heures (N« 
11815 du gr.); 

De, la dame LAFOREST (Calheri-
ne-Louise Delaitre, épouse séparée 
judiciairement de Louis), teintu-
rière, rue de Vaugirard, 37, le 8 dé-
cembre à 10 heures (N° H781 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport de.: aijn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne ser» admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
BOUT1NOT, décédé, ent. de maçon-
nerie, r. Albouy, 10, sont invités à 
se rendre le 8 déc. à 3 h., au Tribu-
nal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
Ilnitif qui Bera rendu par les syn 

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
Fexcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 7089 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ia faillite du sieur 
TRÊVES (Abraham), anc. plâtrier, 
à Ivry, quai de la Gare, actuelle-
ment brocanteur, passage du Jeu-
de-Boules, n. 7, sont invités à se 
rendre le 7décembra à 9 h., au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur Fèxcusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9786 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LANA-
VE (Auguste), md mégissier, ruede 
l'Oursine, n. 25, sont invilés a. se 
rendre, le 8 déc. à 12 h., au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur Fexcusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 11316 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 novembre 
1854, lequel déclare commun au 
sieur ROUSSEAU le jugement du 19 
mai dernier, déclaratif de la failli-
le du sieur GILLES , charron-for-
geron, rue de l'Asile-Popincourl, 
déclare en état de faillile ouverte 
le sieur Rousseau (Nicolas), char 
ron-forgeron, rue de l'Asile-Popin-
courl, Ï , oi-devant, et actuellement 
sans domicile connu, comme ayanl 
été associé avec le sieur Gilles, dé-
clare commun à Rousseau les opé 
râlions de la faillite Gilles, accom-
plies ace jour; dil que la faillite du 

sieur Gilles et celle du sieur Rous-
seau seront suivies conjointement 
sous la dénomination suivante : 
Faillite des sieurs GILLES (Augus-
te) el ROUSSEAU (Nicolas), ayant 
élé associés de l'ail pour l'exploila-
I ion du commerce de charron-for-
geron, à ParU, rue de l'Asile-Po-
pincourl, 2; llxe l'époque de la ces-
sation des paiements au 19 mai 
1854; maintient et nomme au be-
soin M. Godard, l'un des membres 
du Tribunal, juge-commissaire à 
ladite faillite, et le sieur Hérou, rue 
Paradis - Poissonnière, 55, pour 
syndic (N» 1 1630 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més delà société LEQUIEN et C«, 

imprimeurs sur étoffes à Aubervil-
tiers (à la brasserie), composée de 
Lcquien (Benoît- Fleury), demeu-
rant à St-Denis; Vaissaux (Alexan-
dre), demeurant au siège de la so-
ciété, et Delmas (Antoine), demeu-
rant au siège de ta société, peuvent 
se présenter chez M. Baltarel, syn-
dic, rue de Bondy, 7, pour loucher 
un dividende de 3 fr. 84 c. p. 100, 
unique réparation (N° 11000 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur llUGUE'f, bourrelier, 
rue du Ponceau, 20, peuvent se pré-
senter chez, M. Hénin, syndic, rue 
Vavin, 7, pour loucher un dividen-
de de 3 fr. 93 cent. p. 100, deuxième 
et dernière répartition (N» 0423 du 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

TOUR INSUFFISAttCE D'ACTIF. 

N. D. lin mois après la date de ce 
jugements, chaque créancier rentra 

dans l'exercicede ses droit* contre le 

failli. 
Du 29 novembre. 

Du sieur GARN1EI1, .md de vins, 
rue S t-Claude-au -Marais , 14 (W 
12032 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 4 DÉC. 1854. 

NEUF HEURES : Mireux, boucher 

clôt.— Fayol, nid de bois des îles 
cône. 

DIX HEURES : Rançon, ancien limo 
nadier, synd.— Mourtous, nour 
risseur, id. — Hacault, peintre, 

vérif.— Thiabot, ent. de déména-

gements, id.- Basse, nég-, 
Caillot, ent. de maçonnerie,* 
Cuvé, md de vins frâilcor, *■ 
-Veuve Savant, hôlel meublé, ifl-

ONZE HEURES : Leys, md ne yi' -> 
synd.- Compagnie l'EuW9*g* 
id.-Charlet Palry,fab. d'arji* 

de voyage, clôt. - Lang, ma > _ 
loffesfconc- Crancicr, re»U" 

rateur, id. 

Séparation». 

Demande en séparation n
1
, ^

 et 
entre Marguerite AUZONUM^ 

Henri-Désiré-Joseph <-0«'
X
' . -

boulevard Beaumarchais, 
Charles Desétangs, avoue. 

Demande en séparation de '.,, 
entre Thérèse-Horlensc ^

 (l
. 

GNOT et François-\ ictor w
 Ar

. 

LAND, rue de la Perle, 10. 
ehambault-Guyol, avoue. 

Demande en séparalion de
 char

. 

entre Marie BOUSStAC t'
 deS 

Ies-Armand VAILLAM. ™
é

. 
Rosiers, 4o. -Chagot, a*"

1
"^ 

Décèa et Inbun»» 

Du 30 novembre 1854. 

50 ans, rue de FOralejne, ^ 

Hall, 17 ans, rue de Lonur
 w 

M. Lagneau, 53 ans, rue du h 
St-Honoré, 26. — M

umePer»S 
ans, rue Pigale, 42 - M<»«\ v 0 
61 ans, rue de Buffaul , " „

0
e! 

Jandais, 37 ans, rue ,
err

e, * 

Rousseau, 20. - ̂ f.rtt^ V 
ans, rue du Pctit-C» «J

 fi
 »■ 

Mme Gaillard, 69 »ns,rue^P 

Si-Martin, 124. -M- £ JU, %e 
ans, rue Bourbon-^ illenc" , « 

de Grenelle, is *
s
%iclf < 

neau, 71 ans, P'»
ce

 °v »
 Lt

eeV 
Mme Deiaigle, 70 ans, ru 

de, 20 

Enregistré à Paris, 1« Décembre 1854, F* 
Keçu deux frases vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. î '.UYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la s'W?."""* . 
U inaire du 1" «rrondiiaenwnt, 

A GOTOT. 


